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J Les parties conviennent, conformément à l'alinéa 6.4.2.4 de la conven- CE
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue entre

LA COMMUNAUTE URBAINE DE MAITREAL

ci-après désignée "l'Employeur"

et

LE SYNDICAT DES ARCHITECTES

DE IA VILLE DE MONTREAL ET DE LA C.U.M.

ci-après désigné "le Syndicat"
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1.2.5

GENERALITES
 

But de la convention
 

Le but de la présente convention est de maintenir
des relations crdornées entre l'Emloveur et
le Syndicat.

FE ©
Définitions

 

Pour les {irs d'arslicarion des dispositions de la
présente convention collective de travail, les
expressions suivantes on là signification ci-
après indiquée:

"Foncrionnaire": sicriiie architecte ou diclômé
en architecture, ou Staciaire en architecture;

‘Poncriœraire æeranen-”: simifie le foncrionnairs
nammé & titre Derranen-, en cor formité des disposi-
tions du r&clement 3046 et de _a convention collecti-
ve, & une charge continue, moOvennant un traitement
annuel;

"Fonctionnaire temporaire": sicni”ie tout fonc-
tionnaire nommé à titre temporaire, en conformité
des dispositions de La corvention collective de
travail et du réclement 5046 pour une période ne

dépassant vas six ‘6, mcis, & une charge continue,
moyennant ur trairemenr annuel;

"Fonctionnaire ausiliaire": signifie une personne
emcauchée à titre awdliaire dont le statut est

-~

céfini Z la section 6.4 des présentes;

"Emploi": signifie un poste ou un groupe de
postes dont les têches les pius importantes er
les plus significatives sont équivalentes;
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1.2.7

1.2.8

1.2.9

1.2.10

1.2.12

1.2.13

1.2.14

"Poste": signifie l'enserc!e des zêches exécutées

par une seule personne;

"Mutation": signifie le cessage permanent d'un fanc-

tionnaire d'un poste à un autre aprartenant au même
emploi;

“"Assicnation": simifie l'affectarion termoraire
d'un foncmiornazre Cars un avrre peste, à la condi-

Tien qu'il rerc!isse les exicences cu poste;

mamotion : sicnifie le cassage d'un ‘fonctionnaire
'un poste de son encioi actuel & cel d'un autre

co aocartenant &  croume de traitement suné-
rieur au sien;

"Prêt": sicnifie le zessace d'un fonctionnaire d'in
poste à un autre aspartenant au rême emnloi pour une
péricde ne €

être sroloncés sur recomencdation du directeur, après
avis au Svndicaz;

"Rétrocradation': signifie le nassage d'un fonction-
naire de son ernici aczuel & = autre ervioi anrarte-
nant à un crouxe Ce traitemæerr: inférieur au sien;

"Mols complet de service": sicnifie un mois de ca-

lencérier rendant lecuel le fonczriormnaire a été rému-

néré par l'Emmicveur cu a DénéficiÉé des prestations
~~

a' invalidité court terme rerctiomées à la section

5.4.1 pencani lus ce la recirzré Cu nombre ces -ours

ouvrables cu TCLs;

"Jourmnée": pour les Zins des sections 3.1
"journée" sicrnifie cuatre (i) heures Ce travall et
dius dans une ze(mée récoièêre Ce sis heures et
trois cuarts (€ 2/4)

 

énassant Das in an, iacite période pouvant
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1.2.15

1.2.16

1.2.17

1.2.18

1.2.19

1.2.20

1.2.21

1.2.22

1.3

1.3.1

1.3.1.1

1.3.1.2

1.4

1.4.1

 

"Année": pour les fins des sections 4.2, 4.3,
4.4 et 4.7, le mot "année" signifie du ler mai
au 30 avril;

"Mise en disponibilité": signifie la situation
d'un fonctionnaire dont le poste ou l'emploi a
été aboli et qui n'a pas été replacé en permanen-
ce dans un autre poste;

"Division" signifie la subdivision d'un service;

"Section": signifie la subdivision d'une division;

"Fonctionnaire temporaire-projet: signifie tout
employé du Bureau de transport métropolitain de la
Commumauté urbaine de Montréal qui n'est pas embau-
ché à titre permanent. Cet employé est embauché et
nommé temporairement, en conformité des dispositions
de la présente convention, et les modalités de son
embauchage sont provisoirement établies par le règle-
ment 5046;

“Communauté” signifie la Communauté urbaine de Montréal;

"Municipalité": signifie toute corporation mmnicipale
mentionnée à l'annexe "A" du chapitre 84 des lois de
1969 sauf celle expressément nommée dans certains
alinéas de la présente convention.

"Secrétaire" signifie le secrétaire de la Commmauté
ou son représentant.

Juridiction

Juridiction du Syndicat et champ d'application

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul re-

présentant collectif des fonctionnaires régis par
l'accréditation émise le 19 janvier 1972.

La présente convention collective s'applique ä tous
les fonctionnaires régis par ladite accréditation.

Reconnaissance

Aucune entente particuliëre entre un fonctionnaire
et l'Employeur ne peut avoir pour effet, de modi-
fier les dispositions de la présente convention,
d'y ajouter ou d'y soustraire quoi que ce soit.
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2.6.2

 

Aucune menace, contrainte, discrimination ou
distinctions injustes ne seront exercées contre
un délégué synéical Ou un représentant du
Syndicat au cours ou à la suite de l'accomlis-
sement de leurs fonctions respectives & ce
titre.

Préséance de la convention
 

L'Emloyeur ne peut, Dar réglement, oar résolu-
ion Ou autrement, Céroger aux dispositions de
la présente convention collective de travail.

— -
Tvs sa -— nm gm mn ~—av aoTour Ioncuomeaire enrmaucné acrêés Là date de

l'entrée en vicueur de la présente convention

ccllecrrive écit, come condirion éÉu mai-r-ien de

son emploi, s'encager à maintenir sa résidence
cans les lirires &1 rerriccire de la Comumauté
urbaine de Montréal.

rYOLTS acous

A moins qu'on ne stipule le contraire dans la
présente convention, les foncr:ionnaires et l'Er-

ployeur conservent tous les privilëces, avanta-

ges et droits acquis dont ils jouissent actuel-
lement. Cependan:, la présente convention prime
pour fins d'interprézation.

Le foncmionnaire cu souir actuellement d'un croi
acquis au sens cu Trésent article de stationner
gratuitement à son Lieu de travail ou près de
celui-ci le conserve 2 moins Gu'il y ait déplace-
ment physique de l'uité aérinistrative ou dudit
fonctionnaire, cu'll v ait changement de vocation
du terrain disporisle ou encore que l'Emlioveur

transforme le&!1 zrerrair en Un stamomement tariéé.

  



  
 

1.7

1.7.1

1.7.2

1.8

1.8.1

1.8.2

  

Fusion ou changement de structures juridiques

Dans le cas où, par législation ou autrement, il
y a division, fusion ou changement des structures
juridiques de l'Employeur, les fonctionnaires régis
par les présentes conservent tous les droits, pri-
vilèges et avantages dont ils jouissent en vertu
de la présente convention.

De plus, les droits acquis par le Syndicat et les

fonctionnaires sous l'empire des lois actuelles du
travail ou découlant de la présente convention col-
lective sont respectés en cas de division, fusion

ou changement de structures juridiques de l'Em-

ployeur. L'Employeur convient, le cas échéant, de
négocier au préalable avec le Syndicat les modalités
selon lesquelles le ou les nouveaux employeurs doi-
vent s'engager à respecter les dispositions de la
présente convention collective.

Sous réserve de toute disposition législative appli-
cable et advenant la perte d'une juridiction ou d'une
compétence par une ou des mmicipalités du territoire,
les fonctionnaires affectés exerceront d'abord leurs
droits dans cette ou ces municipalités d'origine et
ä défaut, la Commmauté devra les relocaliser dans

un emploi équivalent, sans perte de traitement, dans
les divers services de la Communauté.

Abolition de poste et changements technologiques

Le titulaire d'un poste qui remplit adéquatement
les attributions et les responsabilités qui lui
incombent, ne peut être congédié. S'il est
nécessaire pour l'administration d'abolir un

poste par suite d'améliorations techniques ou

technologiques ou de modifications dans ses
structures administratives, les fonctionnaires sont
nommés à un autre emploi sans perte de traitement.
Toutefois, si des postes de niveau équivalent à
celui occupé par le fonctionnaire avant l'abolition
de son poste sont vacants ou le deviennent, les fonc-
tionnaires en cause ont le privilège d'être namés
ä ces postes pourvuqu'ils remplissent les exigen-
ces normales de l'emploi. Ie Syndicat est avisé
par l'Employeur de toute abolition de poste, et ce,
dans un délai raisonnable.

Le fonctionnaire dont le poste a été aboli, reçoit,
pour la durée de la présente convention, les augmen-
tations prévues à la convention collective comme

s'il occupait toujours le poste qui a été aboli.
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Dans tous les cas où l'Emloyeur confierair à
un autre orçanisme l'exécution d'un travail qu'i
exécutair lui-même, il n'y aura, par suite de

cette décision, aucune mise 3 pied et aucun
fonctionnaire ne devra subir ne rééucrion de

traitement.

Lorsque l'Employeur abolit un ou des postes d'un
même emploi dans une section, dans une division
ou dans un service, le déplacement des fonction-

naires se faitpar ordre inverse d'ancienneté
dans l'emploi d moins que des fonctionnaires plus

anciens préfêrent être déplacés.

PREROGATIVZE SYNCICAZS
 

Tout foncuomaire dcit, come condition dle

CEUCNE eT JU TalnTien de sor emioi, consencor
ä la retenue par l'Emiovew ç

paie d'une some écuivaliente à

régulière fixée par le Svndica-

L'Employeur reculer à nouveau fonctionnaire
qu'il signe une Icomile autorisant cerre retenue
dés sa premiére Dale.

Corisations syricales

L'Employeur perçoir, en Le retenant sur les chécues
de paie, le montart de la cotisation fixée ver
le Svndicat ou l'écu-alent, à tout foncriomaire,

vo. . - - -
- 5 mn em mm mmm ES DNee - A —m

cu ——m te SCLT ar Pe Lrae sa edi Nand SVCZEST.
. -

Cette retenus cébute, pour le norveau foncton- -
naire, dés la cremiére raie et se poursuit à
chaque paie subsécunte.

Tout chancerent de la corisatior s.nîicae rrend
effet au plus tard cans les trente (30. Jours
suivant la récention zar l'Eticveu d'une copie

d'ume résolution à œureffet. La rodi fi ation
Ge la cotisation est nossible Jeux fois dans la
même année. Toute aurre modification Coit prée-
lablement faire l' objez d'une entente entre le
Svnèicat et l'Emioyeur
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2.2.3 L'Employeur fait remise à chaque période de raie
au Syndicat des sarmes perçues en vertu aes
alinéas précédents. Le montant total de ces
déductions doit être accompagné d'une liste
indiquant les noms, prénoms, numéros de matricule
des fonctionnaires ainsi affectés par la déduc-
tion indivièuelle, pour la période et le montant
accumulé depuis le dévc de l'année.

     

2.2.2 Lorsqu'un fonctiornaire es: nommé Dour Occumer
rermorairemenz on Dose de calre, il demeure

3 coovert mar le récime d'avertaces accessoires
prévu aux présentes et continue de verser sa

Z corisarion svnéicale au Syndicat. Lorscu'il
cesse d'occuner ledit voste, le fonctionnaire

  
Es remwoume à son noste récuier avec les mêmes
a croits que s'il avait réellement exercé sa

_

3 fonctior pendant tout ce temps. S'il ne
3 détenait pas de poste ou si celui-ci a été

abcli pendant sa nomination, il réintécre
l'unité de nécociation et es: relocalisé con-
formémen: aux dAisposirions àe la section 1.8.

   

- æ

a Si, pendant La durée de la nor:nation et de
= l'avis de l'Emioyeur, le foncrionnaire doit
a être remplacé seion les dispositions des pré-
a sentes, les délais Drévus aux caragraphes

5.5.6.1, 5.5.7.1 8}, 6.4.2.2 et 6.4.2.4 sont
orolongés pour la durée de lacite nomination.

  

2.3 Affichage

2.5.2 L'Emcloveur autorise le Syniicar à afficner des

avis relatifs à ses affaires, à des endroits con-

: venables indiqués par le directeur du service ou

3 son représentant.

2.3.2 le Svnéicar transmet au Directeur général

copie ce tout cocment Cu'1. affiche dans les

services. - 
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2.4.1.3

2.4.2

2.4.2.1

 

Libération Dour acuivités syndicales
 

Congés & l'occasion des nécociarions er d'arbitrage

A l'occasion des négociations our Zins ge renou-
vellement de la convenrion ccilective et de l'au-
dition d'un différent az sens de la loi, detent ur
conseil d'arnitrace, m maxamum de trois (3) membres
cu Syndicat sont autorisés ä& cuitter leur travail
sans retenue de Traitement, cote tenu des dispo-
sitions de l'alinéa 2.4.5 )x

=

Ie ‘fonctionnaire ris en cause, les fonctionnaires
dûment convoqués comme témoins er le renrésenta--

syndical peuvent assizer & l'audition d'un grief
! — - SA na = Uadevant l'arzix-re, sans décuct-om de salaire.

Si les membres du Syndicat sont à l'emploi de la
Ville, la Communauté rembourse au Syndicat le mon-
tant que la Ville facture au Syndicat pour telles

libérations.

Congés syndicaux 

Le fonctionnaire choisi comme délégué à des congrès

syndicaux est autorisé à quitter son travail, comp-

te tenu des dispositions de l'alinéa 2.4.5. Dans
ces cas, le Syndicat doit rembourser à l'Employeur

      



  

 

  

£ fa x e

3 Fi

,

3 ° le montant ‘u traitement correspondant à l'absence 5
3 du fonctionnaire et la corisation de l'Employeur EF
3 à la caisse de retraite. 8

; 2.4.3 Congés pour affaires syndicales hi

oy 5.2.3.1 Un représentant du Syndicat peut s'absenter de son by
3 vail pour autres activités syndicales et ce, aux 2

a frais du Syndicat. i

{ 2.4.3.2 Aprës entente entre la Direction générale et le È

3 Syndicat, le fonctionnaire peut s'absenter de son

A travail pour activités syndicales, et ce, aux frais 5

i du Syndicat. hn

2.4.3.3 Ie foncticrraire peut, aux heures déterminées var
le directeur du service concerné, s'absenter un

maximun d'une heure sans retenue du traitement,

a aux fins C'errecistrer sor vote le jour des élec- :
4 tions synéicales cénérales. E

2.4.4 Congés de libération
 

i Quane l'Emcloyeur, sur cerande cu Syndicaz, libére
en un fonctionnaire de ses fonctions pour exercer une
2 fonction syndicale élective, cette libération est

sujetre aux conditions suivantes:

  

ce
7 spon ' —- -. = {Aus "I HÉVE - ;3 2.2.4.2 L'Employeur male a: foncriorraire _iDErE scm trai-
x = 3 241-353 3 <
3 TemEenT c& Chale DSrllle Ce Tate;

a A | “an ZX = = > = * 3 LP ; Ç.- € aq3 2.4.4.2 L'Employeur rrélève Cd: cnêcue de rale cu fonction-
E : ÉTÉ - ess = - ~ 3 - 12 naire lidéré, sa cotisemion 38 la caisse de retraite;

2.4.4.3 la période de ter>s durant laquelle le fonction—
naire esr libéré comte rami ses années de service

pour {ins de pensicn et d'ancierneré;  
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p 2.4.4.4 Le fonctionnaire 1ib#Aré conserve ses droits M
B et les priviléges de la convention collective, a ET
= l'exclusion du paiement des vacances et des |

jours fériés;

2.4.4.5 A l'expiration de la période de libération, le
: fonctionnaire libéré rélnêgre son ePici ou un ;

emploi équivalent eT reçoir- Je <crai-emer- qu'i E

aurait reçu s'il était Sour en service continu >

cans cet emlicy; a

 

2.2.2.6 Le fonctionnaire LibEré continue d'accumuler 3 |

récit les heures de maladie auouelles LS

il à droit; 8

2.4.4.7 Sur présentation d'un corbre, ie Svndicat s'enca- 1]
ge & rembourser à l'Emloyeur !es sommes suivantes:

 

- - . - -
+ oS —a= we— mes como béré

1) Je —— Can TET Sth -—lde ~ionnaire li e;

- a. ~~ vem ams ma Sa TEST arta = CA - = e
<) nla er emDE ama 4 = eamCw o— aa =Car czlgse

L
o

+ (D ja
) t )
J «F
r

p

; un (D pb Ÿ H
-
+

O +
g :

 

) au cours du mols de mal de chacue an-

née, le montant d'argent représentant

2 nombre C'heures cde maladie accoume-—

lées rar le {oncmiornaire libéré auGuess — ee-—

cours ce l'année précédente.

d
a

 

2 2.46.4.€ 1e Svndicat er l'IE_oyeur s'enrencront pour cé-

terminer les moëzalités de la rise en anoslication

de elle derancde.

A - -— ta, ~~

= 2.4.52 lormuleire Cc lacsence  
3 2.4.5.1 Le ‘oncuionnaire qui doit s'absenter de son treveil

3 pourles motifs prévus aux alméas 2.4.1, 2.4.2 et
2.4.3 doit comléter la formule à cet eilet apoa-
raissant en annexe e- la remerrre au directeur de P

g son service ou son renrésentar- la veille de son E
absence. 5
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OsProcès-ver»bel

 

Un procës-verral précaré par l'Emloyeur est
présenté et signé conjointement ä la séance È
subséquente. a

 

Documents crofessicorrels
 

Iterorétation
 

Pour les Zins du présent article, le mot "docu-
ment" sigr—fie: tour docment d'orère profession-
nel ou tec”ricue cÙ relève de la commérence
respective cu foncmicmnaire, incluant, mais de
façon non restrictive, tout rapport technicue,
étude tec”rique, onpirion nrofessionnelle écrite,
tout plan ou devis nréliminaire, tout plan ou
devis C'exécurion, toute escuisse, ordre de
nangement, certfica: de naiement, certificat

de fin de zraveux, erc., Drécaré var ou sous la 5
surveillance directe d'un fonctionnaire. EB

  

Signature des documents
 

Tout document préoaré cer un fonctionnaire où sous

sa surveillance cdirec-e devra être sicné par ce
dernier.

Modifications des dorzmments
 

Tout document créneré rar u fonctiormaire et

Modifié rar une autre personne ne DOUTE porter

le non du premier sans le consentement de celui-ci.

Parlicamion d'in cocment
 

Si l'Employeur publie, scus quelque forme que ce
soit, en tout ou en partie, un tel document signé
par un fonctionnaire, le nor de l'auteur er son ti-
tre professionnel doivent y paraître. Toute autre
signature sur un tel document devra faire mention
ce l'emplci du contresicrataire.  
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Rapport défavorable
 

Aucun rapport défavorable ne doit être versé au
dossier du fonctionnaire sans que œ dernier n'en

ait reçu copie au préalable et qu'il n'ait été ar-
pelé à certifier par sa signature qu'il l'a reçu
ou qu'un témoin le certifie. Sur deranie éu ‘one-
tionnaire, copie du rapport est transmise au

Syndicat. Iorscu'ur tel rannort doit ê-re -ransmis

aux autorités municireales pour mesure Ciscinlinaire,

le fonctiomnaire concerné doit pouvoir comaraîrre
au préalable dans les trois (3) jours suivent la
réception de la copie devant le directeur du service
Ou son rermlaçant, accomagné, s'il le désire, de
on représentant svndical.

_ . .
rrescripzon

De————

Tout document relatif à des réprimandes et avertis-
sements versé au dossier du fonctionnaire est re-
tiré après une Dérioée de deux (2) ans. En Outre,
lors d'un arnizrage, une mesure Cisciclinaire da-
tant de deux (2! ans et Dlus ne Dourra être invocuée,
3d la condition qu'il n'y en ai: pas eu d'autres
durant ladite période.

Juridicton de l'arbi<-re
 

L'arbitre a juridiction pour maintenir ou abroger
toute mesure Ciscinlinaire, ordonner la réinstalla-
tion cu fonctionnaire dans tous ses éroi-s Z l'er-
ploi cu'il ocorsait ainsi cue de décider de toute

indermité, lacuelle ne dcit jamais décasser le +c-
tal du traitement perdu. Ll'artirre a aussi juridic-
tion pour rendre toure aurre décision gui peur lui
serzler plus juste dans les circonstances. Ie far-
dea. ce la preuve incombe à l'Emioyeur.

Si les procécures décrites à la section 3.4 n'ont
pes été suivies, il y a défaur de forme et aucun
des rapports ou notes versés au dossier ne peut
être invoqués contre le fonctionnaire concemé.
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3.4.4.2 Une suspension n'interromt pas le service du |
fonctionnaire. be

1 3.5 Activités professionnelles |

3 3.5.1 Assistance aux conférences et aux concrès

Un foncruiormaire anoelé à siéoer au Bureau de l'O-- E
dre duquel il est mervre peut, & SON Choix, s'absen- La
ter sans Derre de Traitement, Doumit Cu'il remeste —Àà
ä l' Employesx à aire moment les neures ainsi

Drises cu prendre œ concé sans traitement.

 

…-_

a +

 

 

a 3.5.2 Recyclace ex perfectonnerent

3.5.2.1 Frais de soclari-é
 

 

L'Emioveur consenr à rembourser & tout Icnction-
naire, sur rrésenrtamon d'une attestation de succès
ou cans le cas où 11 n'euste res d'examen une 2

7 attestation de présence a: cours, la moitié des frais E

Æ d'inscription ez de scolarité de tout cours d'étude gy

3 approuvé car l'Erplcoveur avant le début du cours er
cui est en relazion avec la nature du Travail exéca-
té par le fonctionnaire ou Gui peut lui permettre
d'accéder à une fonczrion supérieure.

 

  

    

3.2.2.2 Stoun Cours es: cerardé cer l'imploveur ou les
autorités gouvernementales, les frais d'inscristion
er de scolariré serori comlèremerr ravés rar l'E--

sloveur; si ces rs cont lie. durant les heures

de travail, il n'y aurea res de retenue de traitement
et le fonctiornaire ne sera res ren: de remettre er
terms la Dérioie ces cours; le tout sujet à entente

nuire l'Emloyeur er le fonctionnaire concermé.

CHAPITRE € - CONDITIONS DE TREV-IE |
 

 

4.1 Seralne et heures ge Travail
 

4.1.1 Rêcle cénérale  
 

4.1.1.1 la seraine normale de travail de =cut fonctionnaire A
est de trente-zrois heures et trois quarts (33 2/4), È
réparties en cing (I, jours onrables, du lundi fk
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au vendredi inclusivement. Les heures guotidien-
nes sont réparties de huit heures trente (08 h 30 min.)
à seize heures “rence (l€ nn 20 ~in.), moins Ine heu-

re quinze (01 h 15 min.) pour le diner, à moins d'une
entente entre l'Emloyeur et :e Syndicat.

Toute entente doit, & la fcis, terir comte du désir

des emloyés er ces descirs _ serice ez crévoir

que l'unité continue & fcncticnner entre 08 nh 30 main.

et 16 H 30 mir. De rivs, avar- d'être mise en vi-
cueur, elle doit avcir reg: l'arorobdbation du Directeur

général ou de son représertant et du Syndicat.

Cas particulier
 

L'horaire de travail cu fonctioma-re veut être m-
diflié de façon termoraire si les ‘,imoins Gu service

l'exigent, pourv: cu'1l y air Ziscuzzion préalable

avec le foncrmiomnaire er cause.

S'il v a désacceri, 1] Ceir + sTirv Éscussion avec
Syndicat. le foncriomaire 220.7 aLors être

avisé au moins deux (2) -7s CTromacies Z l'avancœ

et dans ce cas, e nouvel NCrair: 5 eut Inclure
les samedis, dimanches er ours 277073, à moins

~ _——— 7 --
de circonstances excanticornellæ:.

1

Si le Syndicat, anprës cors-azion, est en

désaccord sur les modificzarions Droposées a: Dara
2 ;-~ 9 Las T8 a comm = ~ -— —-—2.1.2.2, celles-c: s'arcC:- T= et Cerererr, TZ

H
-
+

-AR - ~~ = ~~ sem ~~ -— -
iE€ COSaccorc € YOCECULTS seiTT22TE Yee Coo Suit:

a = ‘auction pe- <-2- = Ame em Ps _~ a Tome ay
-— — Les Note =-- ——. cmt mmr ra OSESEL Pre —a

+ ! : - = = £ —~ — = - - -—2 aAucition CU crie! SsoIrrzs à La rréserte mro-
cécdure est li-vo-2é = - -- £‘ est limitée & un cimée. Aicme

+ * - - .

sentence arrcivrale OÙ notes écrites ne reu-
- -— mmmE 3 =” A= im5 A
ser: être cénsées iors ce l'æciitior

L
U . L'arzizre ccir entenCrs Le crie! sur le Zend

et aucune cxyjection orélirinaire ne Deur

être ooposée lors ce l'auèèror.
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. La décision ce l'arzitre constitue in ces
d'espèce et ne crée aucun précécent.

f
s

5. L'arbitre aoiz tenir l'audition dans
(10) jours suivant La care Où il est
grief et doit rencre sa décision car
les Cix (10) jours suivants.

ST SoOuUr:Se à l'ar-—Ccrsgue .a mocrii 2
- Nee. = Ta em suraroea. Ce .a creuve.

-
Nr

3 . a . sou .Ditrace, l'Emcloveur ass re

T'arbirre à come rarCar de décicer s: le manceterz

ézrait foncé; smoer, l'TIrloyveur devra rétaclir le
foncriomeire dans sor ancien heraire. L'arkbisre eux
écalemenzt accorder me commersation au fonczrionnaire

- -sang 01, = £-2 A... 2
cont : NOYTAlIE a ete Tlie.

Cette ccmoensaticon ne er .e taux Ge vraite-

ment horaire réculier ma-cré de 50$ pour chacue

Zencrs C 7
: C.D _ -
neuve travair-ee er norazre reculer.

Le céiai Ce sourissicr co: orie!f & la crocécure sormai-
xs: ze Deu, & .3 derande cu Svndicat, etre

exmensiomé ce Cix 110) -curs ouracies.

.- 1 :
- use - "wn mm any - ~~ - mana aPrime DOUY MOCLILCETICNE C 'nOraires
 

bé" . == - ze — — SA . …-_-— = ——mecm à --

me DIX CE -De esrm ccoccrcee DCFOUT -€ Tavari. CU,
= 9 ! = El : mar mm eae + “
à ià SUte Qes IOCLIiC2aTIONE aux reves norra:ies, est

effectué entre 17 h 00 m2 eur 06 h OC 7m.

+ “ = =< = = - . - Se Sa -—La prime Ce 13%, accorcée à la sure ces modifications
4 I —,_mee q . 3 ~ — = =aux heures normales ce mravail pour le -razil effecrué

2 3 - - < > . - - «eZ im - A —entre ie 177 et le 13 Zu cls, est avis, au mlue card,

: - - - - - .

DIXIE €ST aves, al TLE TaXC, Le Cermler Co CU TC1lE

Ce ca.entrlerl SOVEL.

mmo -em san enr VE
.räèVe. suUOLzer care

 

ravaii surc!érernmaire” sim: cour vrévsis rréala-

Liement apcrouvé cer Le CITMITÉ e“Écuri! où le Cirecteur
U service et accors.: en TI.US CU reom£re d'heures nor-

à ; C
at

ermii _ sou Ce concé

r
d

;
+
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4.2.3.1

  

   

 

‘Taux de rémunératior 4

Le travail supolémerraire est rémunéré au <aux horaire [
régulier auquel est ajoutée me prime d'un âcliar (15) .
l'heure. Le taux horaire réculier est calculé en pre-
nant le traitement individuel périodicue éivisé par le
nombre c'heures de l'emloi

Les heures Ce mrava:. sunolémenraire effectuées apré k
Cuaranre-Cuarre (4<) neures Ce travail dans me même

_- —_— = =a ems aa = 5 =em =semaine sant rémmérées au zaux norair rérlier TETCYE
I~ ZAC - acanr A - = € - - 2 . - -ce 50%, -e taux ncraire récuiier &tant calclé selon la
— - 1 — - 1 - + - - - -Zo ta 2" aw Xa HAE ~~

Terns de — 10ce ca & - Salle:z Lrescec Lo

Rappel au crava:l
 

Après les heures réculidres ce travail, le fonctionnaire
opiicé ce revenir peur effecuer du travail susnlémen-
taire es: rémunéré au rtaux ce cravail supsiémentaire pour
Un manimude tres I, neuves. Une derz-teure (1/2) a
est allouée pour le transport & 1 mitérieur ce cette Dé
rioce; twouteicls, si la crésence de ce fonczrionnaire est gn
Ce nouveau reculse avant l'expirazion €de cette mériode 5
Ce Trois (5, neuves, ce dernier re veux réclamer d'être
ë nouveau réméré seu un rinimde trois ‘3) heures
et son rraval. susolémentaire corcte & partir du cremier
acoel.

>
he

>
-

~
Nt

(h

Remise en congé
 

- —
= etre

- - - - -—

Le TES.ape SIoh.ETentalre E=scuUre el

1e cnen concé Où en arceni, selon os

Dans le cas Ge travail sumolérentaire nour leriel il v a
rerise en concé, le ‘oncrionnaire Dénéficie du rems
ile en corcé er !z rrime d'un dcllar (18, crévue au

reracramne <.2.2.1 LUE est revée. S'il s'azir de vravail-
sunslémentair M

- - - -

érméré selonles CISICSITIONS Cu para-
| . A = - a mT Za -~ -— Jcravhe <.2...C, rorcrionmnaire bénéficie en zeros Ce

-& majcrarror ce 50% , SELOT SON CNCIX, Sans la majora-
tion, celle-ci lui Ézrant ravée.

-cute rerise ce vervrs surnlére-raire er corzé ne doit vas
= . =< - «a = ‘ a
etre inférieure à me deri-heure (1/2).

 
     



 

 

4.2.4.2

4.2.5

4.2.5.1

5.2.5.2

2.2.6

= 4.2.6.1

M 4.2.6.2
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Les heures de temps supplémentaire pour
lesquelles il y à remise en congé sont
accumulées jusqu'à un maximum de deux
cent deux heures et demie (202 h 30 min.)
par année, au crédit du fonctionnaire.
Les heures accumulées au cours d'une
année ne peuvent étre prises par le

fonctionnaire que pendant l'année cou-
rante Ou Suivante Dour autant Que les
besoins du service le permet:ent. Ie
fonctionnaire ne peut rendre Tlus de
cent une heure et cuar- (1C1 h 15 main.)
en remise de congé var amnée.

Paiement

Le terms supplémentaire effectué entre le ler e+
le 15 d'un mois est rayé, au olus tard, le 15 Gu
mois de calendrier suivant, er le tewvs supplé-
mentaire effectué entre ie 15 et le dernier “our
d'un mois est pavé, au rlus tard, le Germier “our
Cu mois Ce calendrier suivant. j

‘

Lace + CN à

Les modifications concernant les taux pavables en
terms supplémentaire tremnent eifst respecriven..at
à comter du ler mars de chacune des années de
la présente convention.

Disponibilité du fonctionnaire
 

Ze travail supclémentzire est accompli car le fonc-
tionnaire permanent cui exdcuze ordirairene-- la
tache pour lacuelle le travail supclémentaire est
requis. Si ce foncricrraire -'est cas éisponitle,
l'Employeur confie à un autre fonctionnaire perma-
nent de la division concernée l'exécution du travail
supplémentaire pourvu qu'il soit apte ä l'exécuter.

Si un fonctionnaire permanent de la division refuse
d'exécuter le travail supplémentaire requis, l'Em-
ployeur confie alors ce travail au fonctionnaire de
son choix.

        

 

  



          

4.2.7

4.2.7.1

4.2.8

o
>
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L
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+
+

|

 

  

Répartition

 

Si du terms supplémenraire devient nécessaire dans
une section ou une division, la répartition de ce
dernier doit se faire équitablement parmi les fonc-
tionnaires aptes à accomplir ce travail.

: - Pd

Comerution un mor Ce concé

Ie fonctionnaire en vacances ou en concé nebdora-

daire requis sar la Cou de comaraîrre mou
toute affaire relamive ä l'exercice Où en consé-
cuence de l'exercice ce sor etloi est ré
néré pour une (1) journée comlète de travail,
conformément Z l'alinéa £.2.2 ce la convention

collective.

Jours de concés ‘ériés
 

Jours fériés

Sont chômés et réminérés les -ours suivants

- la veille du Jour de l'En (deri--ourrée),

- le Jour de l'An,

- le lerderain du Jour de l'An,

- le Vendredi Saint,

- le Lundi de Pêcues

- la ‘Être € rer

- la f8te Nationale Cc. Quédec,

- le Jour à a

- la fête du Travail,

- l'Action de Grâce,

- la veille de NOË! ‘’deri-joumée),
- Noël,

- le lendemain de NOEL i

ainsi que les jc
civiles, ou tout

1
où l'autre ces

 

MES:

RDNA, cEHUE.
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Si le jour férié est un samedi ou Un dimanche,
il est reporté à la journée ouvrable suivante.
Toutefois, si les demi-jourmnées précédant Noël
et le Jour de l'An coincident avec un samedi ou "i
un dimanche, elles sont revortées au vendredi 7
précédant Noël et le Jour de l'An. Cepenéant,
les dispositions de cette section ne s'apcliquent
pas pour le fonctionnaire dont l'activité cesse
le jour férié même.

a Dans le cas de substiruticz d'un jour “Arig =
2 seul est considéré jour férié le jour servant à

de substitut.

5.3.1.2 De plus, le foncrionnaire a droit à deux (2)
cL de congé rocile qu'il jcit prendre à l'intérieur :

de ia période carrise entre le ler mai et le 30 E
> avril de chacue amée, er œ, après enterze avec

son cirecreur Cu son représentant.

L'acquisition de ces concés est acccrdée en vertu

a des mois complets de service accumilés entre le

A ler mai et le 30 avril de la période en cours,
selon les modalités suvantes:

 

- encre trois (3, et six (6, mers: Un (1) concé: =

- sept (7) mois et pilus: deux ‘2! concés.

 

Ces congés peuvent êrre pris Dar armic:pation.

 

> L
a
s

}
=

(
v Ie fonctionnaire ou néglige ou refuse de wravelller 2j

lorsqu'il en es: regus _'ces jours fériés men- a
a tiomé au reracçrapne €.3.1.1 ou Tout autre Jour de con- a

 

TE cé accordé rar l'E-cyeur, ne Perc res le salaire i

attribué pour ce conc, saul s'il s'acir C'un cas À

£3 d'urcence Où d'un spécialiste cont 12S services =

a sont absolument requis come tel. La présente
4 disposition ne s'anslicue cas à ia fête Nationale

du Québec.  

 

2.2.2 Qar- E

a Zu sens de la présente secrion, un -our férié ou de
Eo congé correspond & un cincuiéme (1,5) cu nombre d'heu-

res moven de Travel. neniomalcaire rrévu pour son
À emlci et un deri (1/2) “our correspond à un Cixië- NN
5 me (1/10). S'il v a une fraction dans le résiltat, ie

le nombre est norzé au- cunze (15' minutes sumé-

rieures.

«4.3.3 Vacances À

l'un ou l'aurre ce ses “cs fériés coïncide avec
période des acances amuelies, :1 est ajouré à la

période des vacances cu 1l est pris à une autre date,
après entente entre le forimmiomnaire et le directeur
Où Son venrésern-am-

1
—

W
n

n
m
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Congés remis

Lorsqu'un fonctionnaire est requis de travailler un
jour férié en conséquence de son horaire régulier de
travail, il reçoit, en plus de son traitement réculier
et de la remise du jour férié, une some de un
dollar (15) pour chaque heure traveillée jusqu'à
concurrence du nombre d'heures prévues pour ce jour
férié tel que défini ä l'alinéa 4.3.2.

Les jours fériés à être remis, le sont après entente
entre le fonctionnaire et le directeur ou: son représen-
Tant compte ten: des rescins du service.

À défaur d'être pris avant le 30 avril d'une année,
les jours fériés acou-lés a: cours des douze (12)
mois précédents sont, anrës entente avec le directeur
OÙ Son renrésenrmar-, remis à la sure des vacances

annuelles prises cans la période du ler mai au 30
avril qui suit où pavés, selon le traitement du 30
avril, dans les zrente (30) jours ouvrables cui
suivent ce ler rai.

Fonctionnaires absents
 

le fonctionnaire qui varaille la veille Ou: le
lendemain d'un jour férié Dénéfirie du plein
traitement pour ce jour

Ie fonctionnaire cui est absent la veille et
le lendemain c'un jour férié, mais cui est rém…-
néré & plein traitement Dour l'un o: l'aurre de

ces jours, Dénéficie du rlein traitement pour
ce jour férié.

Ie fonctionnaire absent sans traitement la vellle

et le lenderair d'un soeur férié ne rénéficie

C'aucun traitement nor le jour férié, sauf dans
- e - [LS

1 Cle à Te suspension

Te fonctionnaire dé-à ré-méré e ver. ces
sitions des alinéas 5.4.1 et 4.8.1 ne bénéficie
d'aucun traitement aédirionnel ni de remise peur
ce jour férié.
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Droit aux vacances

le droit aux vacances est acquis le ler mai de cha-

que année pour services rendus au cours des douze

(12) mois précédents. La période des vacances s'é-

tend du ler mai d'une année au 30 avril de l'année

suivante et les vacances ne peuvent être transportées

d'une année à l'autre sans la permission du Comité

exécutif de l'Emloveur.

Choix des Dériodes

ie choix des nériodes est déterminé selon l'ancien-

neté cénéraie à: foncriomaire et les circonstances

usuelles après entente entre le fonctionnaire et le
: -— -— dodirec-eu Cu sor rerrésentmant.

Quant

Le foncriomeaire a ércir, au cours de chacue année

qui s'étaniir du drerler (ler mai au trente (30)
avril, & aes vacances amnuelles c'aprés le nombre
d'années de service a: trente ‘30) avril de l'année
précédente, selon le no-cre d'Heures hebdomadaires
de l'emploi, tel cu'irdicué aux tableaux ci-après.

À corprer c. ler mai 19832
 

 

_ an, ! as, 5 ans,

moins ce moins de moins de 20 ans

2 ans > ans 2C ans et plus

67 1,2 101 1/4 1235 168 3/€

ÀL corcrer ou Ler ma: 106-

2 C D = F

1 an, 2 ans, 5 ans, 15 ans,

moins de MOINS C= moins de moins de 25 ans

2 an 5 ans 15 ans 25 ans et plus

= 3/5 rs = Na - - A a

67 1/2 CL i= 35 168 3/4 202 1/2

   

|
+
Mi
À

   



 

bre d'heures indiqué à la colonne "A" pour chaque
mois complet de service jusou'au maximum prévu a

-à la colonne "B"; E

4.4.3.2 moins d'un (1) an de service continu: le nar-

4.4.3.3 après un (l) an de service continu et moins de
deux (2) ans: le nombre d'heures indicué é la

colonne "2" & raison de _,‘20 du nomore par mois

complet de service;

4.4.5.4 après deux (2, ans de service et mins ce cine (5,
ans: le nombre d'heures inéicué & le colonne "C"
ë raisor de 1/10 & notre rer moi
service;

E… 4.4.3.5 aorés cing (5) ans et moins de vinot (20) ans en
A 1983 ez moins de guinze ‘15) ans en 1984: le

nombre d'heures indiqué à la colonne "D" à raison
de 1/10 &: norzre rar rcis complet de service;

—_ y = - _— - Aans et moins de vingT—Ccing ans en 1964: le
nombre A ‘An: es Sem ~-= = m~AY m mmm TN 3 vaien-
- a nt — era —crm SP SSPRS SOS _ me...

de 1/10 du nombre rar mcis complet Qe service;

N
A
T

ES

a 4.4.3.6 aprés vinct (20) ans en 883 et aprés cuinze (15)
(25)

> E
> La sa après vingt-cing (25) ars en 198-: le nombre

d'heures indicué à la eg "r" à raison de is

/10 cau nombre Dar TCLs copier Ce service. 2

eu 4.4.3.8 Ie fonctionnaire cui n'a 2roiz ë aucune journée
de vacances peut orencre cing (5) jours ouvra-

Lies consécutifs sans traitement anrës entente
avec son. Cirecteur os: sor renrésentanr. Ie fonc-
tionnaire Dénéficie, su derande, des Jjourmées i

Ce vacances sans tralTeent mÉcessaires Dour B
corcliéter une seraine normale de vacances en clus |
des journées de vacances auxcuelles 11 a ércit.

I
> ss a w Lucune absence en raisor de vacances annuelles

ne doit être d'une éurée inférieure à crois (2)
neuvres consérImves dans me même -

néan-, s'il Li reste moins de trois (2) heures de
B dit de vacances, le fonctionnaire eut alors pren-
D cre le tes cui lui reste er terrs conséoutif dans
; Te même journée.

ts -
GusTT e-

 

fa

Si pour les bescins du service, 1) y à eu dénlacemen-
autoriséon ciner cu forcmiomaire et que la période de ww
temps & travalller cars 'anrës-Tidi est mcinère que

; heures, -e !orcruomaire peut prendre la to-
ë z se

3 a
À _ »

talité de œ tercs £ crécirs de vacances. Ho
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4.4.4 Situation au 31 décembre

Le fonctionnaire qui a complété ou complétera le rE
nombre d'années de service requis le ou avant le “J

A 31 décembre de l'année de référence, a droit au E
oe nombre d'heures de vacances prévu aux paragraphes
of 4.4.3.2. 3 4.4.3.7 inclusivement.

Do 4.4.5 Prorata

Le fonctionnaire qui quitte le service de l'Employeur
a droit, au cours de l'année en cours, au solde des
heures de vacances accumulées pour l'année précéden-
te et tel qu'indiqué aux tableaux de l'alinéa
4.4.3, selon les heures hebdomadaires de son emploi
permanent, en concordance avec le nambre de ses
années de service, plus 1/10 de ce nambre par mois
complet de service, depuis le début de l'année en

 

on cours, jusqu'à concurrence du maximum prévu ä
* l'alinéa 4.4.3. -

4.4.6 Fonctionnaire absent sans traitement )

4 Le fonctionnaire absent sans traitement au cours Ek
3 d'une année a droit, au ler mai suivant, 3 un nombre a

d'heures de vacances correspondant au nombre de mois
complets de service et le calcul se fait conformé-

 

2 ment aux dispositions de la présente section.

3 4.4.7 Remise de lapaie

= Le fonctionnaire doit recevoir son traitement pour

la période des vacances avant son départ, à la con-
dition qu'il en fasse la demande et que la période
de vacances ait été établie au moins vingt (20)

jours ouvrables préalablement à la derniëre paie
précédant le début des vacances.

4.4.8 Calculs

Pour les fonctionnaires embauchés avant le ler mai
PA 1972, le calcul du nambre d'heures de vacances est
= établi en tenant compte du nambre d'années de ser-
0 vice reconnues pour les fins d'application du règle-

ment concernant la caisse de retraite pour les fonc-
tionnaires.

  

» Pour les fonctionnaires embauchés le ou aprés le
24 ler mai 1972, le calcul du nombre d'heures de va-
A cances est établi en tenant compte uniquement du

nombre d'années de service depuis la date du der-
nier embauchage.

4.4.9 Cependant, dans le cas de transfert d'employé a
la Communauté en vertu d'une disposition législa-
tive, d'un plan d'intégration ou d'un transfert
de juridiction total ou partiel, le calcul du
nombre d'heures de vacances pour cet employé est
établi en tenant campte du nambre d'années de

service reconnu à cette fin dans son unité de
négociation d'origine ou en l'absence d'une
telle unité, par l'Employeur.
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Ces comités sont camosés de deux (2) reorésentants

de l'Employeur et de deux (2) représentants du Syn-
Cicat. Les représentants du Syndicat sont les mem-
bres du Syndicat dont l'un appartient au servic
concerné.

Ies comités se réuissent pendant les heures de

travail et les représentants du Syndicat siëcenz
sans perte de Traitement Lors des révrions.

Ces comités Iont, aux deux carmies, les recommanda-
tions jucées cooortunes pour solutionner les criefs
d'hyciène er de sécurité.

lorsque nécessaire, l'Emmioveur fait Transporter,
à ses vrorres frais, ner le médecin le nius vre-

che ou ë l'hCniral, les ‘fonctionnaires victimes
d'un accicen- cde travail Ou ceux derrenus subitemen-s

21et sérieusement malades durant l'hcrarre de Travail.

+
}
2
-

Trousse de premiers scins
 

L'Emploveur met cratuizement à la disposition des
fonctionnaires qui ont à travailler su les chantiers
une trousse de preriers soins.

Concés divers

Ie fonctionnaire 2% Dénéficier d'une absence-

motivée dans les cas siivants:

1; Occasion Ce ser mariace:
(3) jours ceonsécuriés,

y comris le jour cu mariace;
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3) à l'occasion du décès du père, de la
mére, du conjoint, d'un enfant, d'un
frêre où d'une sœur:
trois (3) jours consécutifs;

4) & l'occasion du décës d'un crand-parent,
de l'oncie, de la cance, du Deau-Érère,

de la Lelle-soœur, à1 Deau-sêre, de la
belle-mére, cu gexire, ce la bru

petit enfant ou d'un gcrang-o
conjoint:
le jour des Fméraililes oz rois (3) jours
consécutifs si ces personnes habitent sous

le même toit cie le fonctionnaire;

5) & l'occasion du rarlage Gu père Ou de la
mêre:
le jour cu mariage;

6) à l'occasion ce la naissance où de l'adop-
Stee me =>

on d'un enfant:
FN+8e f4 “°° -a CINSÉC:_< Se ~~a SN.

. Le — 22m ut a mmm 0e 2 mt crea
-

7) & l'occasion de l'ordinaticn d'un frère

ou d'un £ils cu de la orencnciation des

voeux par me sœur, I frère co ur enf

le jour ce ces cérémorSes;

8) & l'occas:icrn de wou au-re évérer

même nature:

taie 13) anv corsé-—-
CLES NE UN Sell

Dans les cas ci-Cessus, Sl le mariage, les
funérailies, l'crdination cu la prononciation

des voeux ont iieu 2 plus de cincuante (50)

milles ou: quatre-vingt ‘80, Lilorërres de

Montrézl, le fonczrionraire a droit & un (1)
Jour acètiome)l.

Dans tous les cas, le fonctionnaire dcit prévenir

son supérieur imméliër avant son cégart. les heures
ouvrables d'absence mctivée sont décuites des heures

accunilées au crécirm du fcnctionaire en vertu de
2,7

-

l'alinéa 4.7.4 de la conventio-r ccllective.

      

 

  



 

-

Tec[CRITEa
arouaada11S3

SCOTSEI

LOU25005LT
i
—

vonyes
ul

meesUN
=>SodV252..SSDSDCTL

souesop,DSITOlseo‘s

22909710soTMILTOSIC!

CUE303Te13à
mod28‘z73SNDITDbe

-COT25UOZ
2UDANSC

0S
-
-—

“

———=0=
Lee

aos72

27
OT.

nN—
te

-\2=

 

=T2

=o!

©ee—

on
LasAusOdsAed
‘OTZOLOFUn

——
—L—

mapa==

AbThea

 

LOUSOU) Sane.)«
J

~

"2ITTU
2soanole3x33

202024JTIRdan

szuUTrDssTSUED
LAen

mAop

=-->»
—_=.=

=.

T-2LO5ITand

DDDOT-2COICCPINS

 

0

=

p

——

-ah| LAST
orpeTeuLaser

-OUO381TS‘SZTELLOTIOUOIT
SSITIDIDZUOSSSDLOSCEsO0
-TSUOCOBISsoU9SCE22130STez
ne,D2seoouesgearieun

9DSTAWIOUasUTaDSSDSezrzu,
Sed21237ausocuessmDDSITET

su,DSITCODPSTOZ(2)DUTI
IISTSLLOTITPLR

{1,75zreanerod39

‘2raC‘307.003520

2

>=
- (312922LOS

i
o

om.

>.

‘

i
d
E
E
R
C
H
r
a

r
o
u
£
0

i
F

h
s

1
1
2
5
4

p
n

A
P
R
A

D
R
E
)

—_

=-

—-——

IST

——

SToneS=TU202ASSO

3.

‘SITZUUOTIOLOIND

rUeuÉLOTOZE7°7°L°%

Ss

“seeoS
(7)am

arnsu(

2Uosseouasm®seo
sed2,7ITEULOTI

2x5T2
mo393s
ouSUTOU

Trenrez2
zsnaoxa
last7> La

——
_

æ

) -

DazcuOLST

s3D7222237

ssce,smedotdiz,T

azr2z92780

A—STARIDS
>

-—

AaANAmoNE

casTEmAemera

 

‘autoluoe

NOse-=-

‘rer:
rire -

-—yw
tnTdtae
==

~~

>

!aDerTtauuosapmmolaT

SedSoTsuessi12-2S

ssumol(1)awnTTRARII1DIsaussge,smedaxTeu

*ygucezabexed9QUE3SQOUON -UCT2OUOT8T‘LIL

Ot

4—

==

dde?,DSOITITOON

 
STsLLoszacsaSu0I

‘308TOezxerr
au‘azaëseson
TDUOTSEITO,T© tt

~o
N

(T

SIUEATNS
TOIsues

.

-

orsve
Tw—-=o

.

 



 

atictdétoursait0PUR

"OATIODTICOUCTILDAUCDJUSSI

T80z'5't*!*=aUCeiÈerednæ5MLEIdSUOTITPUCT

SSITTIN,T2N8GTT75{367ISTI.g;8Cdysaat

aDATIDETIOOUOTILMALOO27SCSUOTITSOCSTISSPMIT,

aUDosmbdneo7DeTesz(7SamBU,DONDUECETAAISS
in5ISAO"ZUHL'E

res,—..vo——-—J-a————pm
-U0ITROTIOU0Z27.ol“ST[=«37La

uvU -vb

<

=n?4

T
S

à

a‘BOT705Dzordu00sTawTed(5/1T)

=quendun20soumofaiun,puosTez©‘5867UTmLOF
ST23TELISBTOTSIRISSTICWCTSPOTIZC2]nodsame

 

--,ge—;-—-veo-——_

LeS3TD91DSODTL2I0XQUT.ITRUUOTISUCSTTPE4SC1D500

==-—~~mm——".-e—-—2

IS077l'ansas=(CT15,27721SL9oSTus52

SNUBILUTELQUOSAUTOUZDZSOQUBIQUUTSUOTITE-CO

SOTSNDsaw30seraUUSS2T2975SSDUOTIESTTTITI!

ooauIT‘regtUTCçene,nosnlZO0NSTAVeNUSZUTEL

1S®COGTZOTI\ZI87ITSITSATIOST]ODCOTFLSAUTO
TT2juesstezrecceofrerauusCasierSDaumSezSI .=-—-TAÀ<

r

  

 
a\srperauUeQuAUSITEI,Hels

‘aSuosuos
D93775227DILASTTSUUOTIIOCOISSoILEDUOCSOITON

3S8ITEAN3IPISSUOT2T-UIWDON2S37LOTICSONS,7B‘ToiSv
B.UOSSUDTUTZUOOS07.20SL93Mmausd272209TT,snôezBe.
aITNTTI,TEJUILDTTTIL97SXu8091SITELLOTIOUO]OT~
200‘I70287UOS7‘TT@.2723DM.TIOSTTOOLOTIIBAUCOET
FsSOCLOUNCST..870SelTj5180SaziræzasodeuveneSOT

secPIOTUUTDOP,USTEU279A79SUCOSITZLLOTISUOZ>

 

ee‘akedvou
isbucoUOS9DNCEPND222027SDZe2G100DBUOTS
Ek-STWSP2SSTUDIQUBA2AULIOOSISDTSUONBIDSSITEU
4-UOTIOUOIST239AMIOJUT2S9INSAOTRE,T20uaa=

TRSPRLJUSUBITTITLOLNREZ2SS9DPIOCORUOTSSTL|
-18021‘aKedvouabuoounscomeiLesardezsessner
DSNOSSULOTIGOSZTE8IVOTISUO7UT,TDQuatAPETT,S

duosazcoiduos

îmine VroadaO

ARCUOUSBLODSDSZOT

"Forun,p70(d0,T
ai3ITe;3nacauaA2dUOUabLOOMæanTIETaIUOTS
”-TO9FS770L‘Z'T'£=2UTTR,12snwaadarmpaoord

@TDUSUBLIOIUCD2992S32UCOamgnadmeloTdm,TRe
SDUOTSTOSPBT‘UOISSTUTES333803DStgalapseR
STsueC~ITUTIYPSPOTISESUNINCEUOTIRIZWWDI;
suesIs-uesce,soDLOTSSTLIAdETITUSIGOexmod

Te



    yo [FRE (lie Ji A i
ce I Bio, bi dt,el pari ts Bi Lol anie a Re iS

Pa

4PyÀFy

32 ACA
ae

EX,

VY

Ee?

 

4.7.4.3.1 la “cactiomaire peut accumior en crédit d'heures :
72 maladie, au cours d'une amiZz, jusqu'& cmcur- 4

3 rence de deux (2) fois le nortrz d'heures moyen de È
travail hebômmadaire prévu pour son emloi, à
raison de 1/12 par mis coomlet de serviœ, selon
le t:hleau suivant:

 

  
Nombre d'heures Créc:- d'heure

— -— A4
a
clehexcomadaire de wravzil de malz

  

3-- - sa - Lid

15 3/4 67 1/2 R

E
by ~ Ril

Fa a

3 _ - . et; ? 7" a : 1 =a . = - =z =: 41 4.7.64.3.2 L chacue ler rai, l'Ivloyeur rocorée le crédi- g
Su - + N à

d'heures de maladie prévu ci-naut, par anticipe-
tion, selon le notre à 17.7 rales Gs service
prévu à l'emloi du fonctiomaire entre le ler à
mai ‘une année ou la date 22 son erbauche et le
29 avril de l'année suivante. Toutefois, comte : a

  

  

wine de la transiticn &@ rérie, l'Emlicreur
n'accordera, à comter du Lor dudlletr ICRA,
qu'un proratz du crdciz d'heures de -alatie ci-
haut mentiomé. >

4.7.4.3.3 Te fonctionmnalre cont ile nomores d'heures nendoredaire a
de travail es: modifié anrès -le ler mal d'une année or
voit son crédit d'heures en maladie aiuszé en consé-
quence.

  

i y IS > js le fonctionnaire qui s'absente en raison
ou accident autre cue ce qui es: prévu ë
4.8 doit utiliser scn crédit d'heures en mai
prévu au paracrarhe 4.7.4.3.1 pou courir 1
de carence prévu az contrat d'assurance imnveli
courte Curée.

“On
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L@ maladie

a
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L.7.4.4.2 Te fonctionnaire où a accrnlé, er ver. Gu

Deragçraphe 4.7.4.2 me Dancue d'heures en maladie

meurt v recourir pour couvrir le déla: de carence

Drévz a: cormrar d'assurance imzlidizé coos
= Curée après épuisement Cu Crédit d'heures er maladie
pe ce l'année courante. E

4.7.4.5.1 le fonctionnaire qui s'absente pour raiscn de maladie nt
hi ou accident et qui Hénéficie de Dres-za-ions en vertu 1
à du contrat d'assurance irvalidrzé courte durée, ou

qui est sans traiterert, êcit, lorscue remis, dès
son retour au travail, se nréserter I la Division

du contrôle médica! Cu Service du personnel et, sur ~-
a demande, fourrir un œrtificat de sen médecin ;
= traitant. Ë

   



 

4

      

4.7.4.5.2

4.7.6.5.

4.7.4.6

4.7.4.7.1
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l'Employeur peut, par un médecin de son choix,
faire examiner le fonctionnaire absent pour raison
de maladie ou accident autre que ce Qui est crévu ä
la section 4.8.

Cependant pour toute mériode d'absence pendant la-
quelle le fonctionnaire ne touche res de prestatior

d'invalidizé de l'assureur, le médecin décide si
l'absence est motivée et il Cétermine la date 2
laquelle ie foncrionnairse peut reprendre son travail.
Ie fonctionnaire a le érciz de se ‘aire représenter
rar son médecin. Si son médecin et celui de l'Er-

ploveur d&ffërent d'osimron, ils recormandent la
nomination d'un troisième médecin dont la décision est
flrale. L'ETicyveu acœrre le choix des deux méde-
cirs. Les honoraires cu ucisiëme médecin sont pavés
à parts éceles par l'Emloveur et par le fonctionnai-
re concerné.

Ie fonctiomaire, gu est requis de se présenter au

bureau de l'Employeur en dehors de ses heures ce
bye om 4 ven Elam FA mmRU HEART meemymde AE FEWvem
rave. — ITS ce Sornuce vecca. avant ce recren-: =

cre le travail, est commensé rar une ramise en temps
simple pour la période de terres .assée au Contrdle
médical s'il n'est ras déjà aurrement rémméré. le
temps ainsi compensé est déterminé var ia Division du
contrôle mécical.

Dans le cas de maladie d'un mevbre de la famille
imméciate du foncriomaire, lorscue personne 2 la
maison autre que le fonctionnaire ne peut pourvoir
aux besoins du malade, il est lcisible au fonction-
naire, après en avoir informé son cnef immédiat,
d'utiliser son crédir en maladie; ce privilèce ne
doit s'aprliquer que Drovisoirement et dans les cas
d'urgente nécess:ré, et l'Employeur se réserve le
droit de contrôler les faits.

À compter du ler mai 1985 et chaque ler mai sub-_
séquent, l'Emloyeur pave le solde non utilisé de

crédit d'heures en maladie acquis pour les douze
(12) mois précédents selon le paragraphe 4.7.4.3.2
au taux de traitement dudit fonctionnaire au 30
avril précédent.

   

 
 



         

4.7.4.7.3
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Lors de sa mise à la retraite, de sa démission,

de son renvoi ou de son décès, tout fonctionnai-
re ou ses avants droit bénéficient du solde
d'heures en maladie accumilées 3 son crédit, en
vertu des paragraphes 4.7.4.2 et 4.7.4.2.1, pavable
au taux de son dernier traitement.

Pour les fins d'annlicarion des dispositions du
paragraphe 4. 7.4.7.2, le foncrionnaire n'a ércit, pour
l'année duran © laguell 1] aranconne le service,
qu'à 1/12 eu.nompre d'heures crévu pour son emmloi

- 4
aux paragraches 4.7.4.2 et 4.7.4.3.1 par mois comple:
de service entre le ler mai courant et le moment
de son dérerz.

L'Employeur est autorisé à retenir, sur les demiers
chèques de cave du -cnctiomnaire, toute some d'ar-
gent proporrionmnelie au crédit d'heures en maladie
versé gar anzicizacicr rer l'Emloyeur alcrs que le
fonctionnaire n'v avaic pas droit,

Quatre (4) fois l'an, l'Emloveur ixsfome rar écr:i-
cnacur ces -enctionnècres Cu si-Ge Ge ses Dancues
C'heures de maladie accumlées en vertu des cara-
crèphes 4.7.5.2 ez 4.7,4,301.

Congés de maternité
 

Sous réserve des rarzarramnes ‘.7.5.0.2 ex 4.7.5.8.2,
la fonctionnaire enceinte a droit & un congé de
marerniré sans wralzeent de vince 20Jess.
Zlle dois aviser l'miocveur éis ) rs cuvranles
avant la Carte de son cécart en Srésentins Un œrtificat
médical de son médeci- traitant, indiquant la date
proreble ce la raissarcoe.

—£ préavis peur êrre moins de àix (10) jours
ouvrables si le certificat médical at-este du -
besoin de la fonctiomaire de cesser le travail
dans un délai moinère.
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En cas de fausse-couche naturelle ou provoquée
légalement ou en cas d'urgence découlant de l'état
de grossesse et entraînant l'arrêt de travail,
la fonctionnaire doit, aussitôt que possible,

donner à l'Emloyeur un avis accomagné d'un cœrti-
ficat médical a-testant de la fausse-couche ou de
l'urgence.

Si la foncriomaire ne présente res l'auis Drévu
au raracrapne £.7.2.1.1, elle peut néarmcins partir
en tour terms durant la période ce six (6) seraines

précédant la care oDrcoeble de la naissance er Déné-
ficier du concé de marernité.

La rénar-:tion des seraïînes de congé avant et aovrès
la naissance est & lz discrézion de ia fonctionnaire

concernée, à l'intérieur des lirites suivantes:

la fonctionnaire mur catrer son travail en tour

terms & comrer de la seiziëme semaine avant la

cate procable de la naissance. Toutefois, à partir
de la sixième scraine nrécélant ladite daze, l'Dm—
Tloveur peut exiger, Dar ur écrit aîressé & cetre

fin à la fonctionnaire enceinte encore au travail,
un certificat médical: établissant qu'elle est en

mesure de travaill à défaut pour cette dermië-
re de fournir & leven ledit cert:ficaz dans

les nuit (8) jours, l'Emloyeur peut l'obliger &
se prévaloir aussitôt de son congé de maternité en
lui faisant rervenir un avis écrit et motivé ä
cet effet;

- la date de retour au Travail. es: cdécerrinées selon
- - -- = ~~ -— -— .… —la cate & lacuelle la foncrionnaire à ouittré son

travail, en autant que la durée du congé ne soi- pas infé-

rieure ri supérieure & vinct (20) E

suivant la naissance, elle doit rrocuire un œrmifi-

cat médical attestant cue la rerrise de l'emlci, à
ce moment, ne met res sa santé en aanger.  L'Erm-

Dloveur se résere le cCrci- de vérifier l'écartde

santé de la fonctionnaire;

- si la naissance a lieu après la Cate prévue, la fonc-

tionnaire a Croit éuroyaticuerent à une evtension du

congé de rater“ -é équivalant 2 lz période de retard.

    

semaines. £i _a fonctionna:r.
veut recrencre sor rravail dans les ceux (Z, semaines

À
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; Cette extension n'est pas accordée si la fonction- à
à naire peut bénéficier d'au moins deux (2) semaines '
3 de congé de maternité anrès la naissance.

wef

4.7.5.2 La fonctionnaire enceinte qui n'a pas encore droit, a
conformément ä la se-rion nrécédente, de quitter le pe
travail pour prendre son concé de maternité, ou qui
n'est pas en congé de maternité en raison d'une
fausse-couche naturelle où Drovocuée lécalement,
Deut, en raison d'un rauvais état de santé relié 2
sa crossesse, S'aosentzer et est alors considérée en
congé de maladie. Cependant, à partir du débur de
la divième seraine nrécécant la date probable de la
naissance, la fonctionnaire est alors considérée en
CONgÉ de Tater-:-é tel cue prévu aux sections précé- A
dentes. is

 

oS

1

-

4.7.5.2 Moyvennant me demande äccormacnée d'un certificat
médical, la fonctionnaire enceinte exposée 3 des
radiations, des substances toxiques ou & des condi-

duel tions de travail comcorzant éu dancer physique pour
Ta elle ou l'enfan- à naître, doi- être déciacée éÉans

un autre voste. E

 

  
  

 

4.7.5.4 Pendant le ccngé de maternité, la fonctionnaire
continue d'accrmiler anciennezé et expérience pour
fins d'admissibilité aux examens.

 

   
   

  

4.7.3.5 la fonctionnaire cul fait rerverir avant la date ¢'ex- Le

piration de son concé de maternité à l'Emloyeur un 4
avis, accompagné d'un certificar médical artestant b

a Cie son état de santé ou celul de son enfant l'exige, TB
= a droit & wie oroloncation du concé de matermité +
3 pouvant atteindre dew (2) semaines.

4.7.5.6.2 A SOn recur au wravell aprés le concé de matermicé
où le concé sans solde prévu au reracrapne 4.7.5.7.2,

_

l'Emcloveur doir réinstaller la foncrionnaire dans
le poste cu'elle occurait au moment de son décart ou

Cars un poste Cu'elle aurait chrenu durant Son congé.

A

      



   

 

   

4.7.5.6.2

4.7.5.7.1%

    

Sauf dans les cas prévus aux paragravhes 4.7.5.8.1 et

4.7.5.8.2, l'Erployeur fait parvenir à la fonction-
naire, dans le cours de la quatrième (4e) seraine
précédant l'expiration du congé de maternité,
un avis indiquant la date prévue de l'exciration du
congé de maternité et l'onlication pour la fonction-
naire de donner le préavis prévu ci-avrèës.

La fonctionnaire doit donner à l'Emlioyeur un oréa-
vis écrit d'au moirs deu: (2) semaines cde la date
de son retour au mrava:l. A cdéfaur de rréavis,

l'Emloveur, s'il à faiz carverir l'avis crévu au
paragraphe Drécédent où s'il 7'y ézair cas tenu,
n'est pas cenu de renrendre la fonctionnaire avant
deux (2) semaines de la date cl elle se présente au
<ravail.

En raison d'un mauvais état de santé relié 2
son accouchement, la fonctionnaire peut imédiate-

ment après son concé de maternité de vinot (20) serai-
nes prévu aux raragramhes €.7.5.1.2 et 4.7.5.3, êzrre

considérée er absence maladie et l'alinéa 4.7.6 et la
section 5.4 de la corvention s'acslicuent.

Pour raison de santé ou pour d'autres raisons reliées
à la maternité, la fonctionnz-re a droir de faire
suivre le concé de raterriré rrévi aux SecTrions pré-
cédentes par ur concé sans solde pouvant aller

jusqu'à un (l) an & comter du débuz &u concé de ra-

ternité. Dans ce cas, elle doit aviser l'Emploveur
de sa décision de se rrévaloir de coe rrivilège un (1)
mois avant l'exciration de son congé de maternité
prévu aux varagravhes 4.7.5.1.1 cu 4.7.2.2 ou we (1)

Jz :
semaine avant l'écusemernr de son orédi- d'heures en

7

~~ >=

maladie ou de la fin de la Dérioce d'imalidiré
reconnue var l'Essureur, s'il v a Lieu.

lorsque la fonctionnaire sera anzre 2 reprendre le
—ravall, elle devra, a: nlus taré 0 (l' mcis evans

ra fin cu concé sans solde prévu au raracranhe 4.7.5.7.2,
en informer, par écriz, le Directeur général ou son
représentant.
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2 4.7.5.8.1 Lorsque survient une fausse-couche naturelle ou

provoquée lécalement avant le début de la vingtiëme
(20e) semaine précédant la éate prévue de la nais-
sance, la foncrionnaire a ércit à ur congé de mater-
nité n'excédant pas wis (3) semaines.

4.7.5.8.2 Si la fonctionnaire accouche d'un enfant mort-né
après le cdé-- de la vz—ême 20e) seraine Drécé-
Cant la Care prêvus Ze la naissance, son congé de
maternité se termine clus tard cine (5) semaines
anrês la daece l'accouche

a
=

a2
OS

£.7.5.9.1 A la fin àe son concé de maternité, l& foncrionnaire
sur Drésenrarion de la nreuve des prestations

d'assurance-cnhôrage reçues Dendant sa maternité,
recevra un montant frriarzairé COrrespontant au
nombre de sereaines sans crrestation (excluant toutes
Ena’ités,, -uscu'é on maximo écuvalant à cine 5) E
semaines de rrestarions. LA

a
s

<
} Ur © ha Durant cetze DEricce Ze inact (20) semaines, la ‘onc-

tionnaire ne nourra recevoir Un revenu supérieur à ;
son trairerer: nez. >

 

 

 

 

a 4.7.5.9.3 La fonctiomnzire peut Epuiser son crédit de vacances *
3 à son retour au travail. Si le nombre de ‘ours ;

ouvrazies avant le ZU avril n'est pas suffisant pour =

a 1l'épulser corplétemeni, elle peur, noncostant 5

4 l'alinéa €.{.1, en cclézrer l'épuisement sans ;

- inrerruption anrës ce 20 sil, 5

2.7.6 Concé pour affaires -1orcI&lres I

4.7.6.1 Juré 2

A Ur foncriornaire, à :

 

— -

erence ee son sal
4

e er l'indermie acuelle
AICI - - to. . =t- :

il a ércir Derdant ess GU'il est requis C'acir
come tel.

    



4.7.6.2

4.7.7

W
D ~J 7.1

Ce tee 
   

Témoin

Un fonctionnaire apoelé come témoin dans une

cause Où il n'est pas partie intéressée, ni direc-
tement ni indirectement, reçoit la différence entre
son salaire et l'indemité ä laquelle il a droit
pendant le temps cu'il es: recuis C'acir come cel.

Hvis Dréala-!e
 

Toutefois, le fonctionnaire devra prévenir le &i-

recteur de sor service ou son représentant au moins
vingTt-quatre (24) neures avant son dérart.

Concés pour affa-res nublicues
 

Sur caerande écrite, _'ITioveur accorde un congé
non cavé d'au clus trente (30) jours ouvrables

& tout foncrionmaire ou Zricue les suifrages 2
me élection Trovincizle ou fédérale.

Le fonctiorraire cui Dricue les suffraces d'une
élection muicisale co: scolaire bénéficie d'un
CONJÉ sans sclde d'au plus trente (30) jours
ouvrables anvrès en avoir fair la demande var
écrit

=} £æ- ~-— = -a al ~
C'ofrice oo-Te décuré € orovincial L

la fin Ge son terre z'zff.0—
ve-rier- our

emploi iden-ique cu éguivelent & celui qu'il déte-
nait lors ce son Gépare. Si le {fonctionnaire
devient membre du Conseil de la Communauté, il
doit démiss.crner de son poste.
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4.8.3
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e travailh
nMaladie et accidents

 

Dans le cas de blessures subies ou de ma-
ladie résultant de l'exercice de ses fonctions,
le fonctionnaire reçoit un montant écal au trai-
tement net en tes rérlier cu'il arai-z reçu
s'il était demeuré a: mevail. Cepercar:, le

fonctiornaire rembourse à l'Emlioveur toire somme

c'argent qu'il merçoir en compensation de -raice-
ment par l'anslicarior de la Lo: sur l'assurance-
automobile du Québec cu Jes réclements adoptés
sous l'autorité de cetre loi.

De même, le fonctionnaire rembourse ë l'Emloveur
toute sorme C'arcerr CL'Il Derçoir er ormensa-
tion Ce traitement par l'application de la Loi
des accidents de travail ou ces ré€clements adontés
sous l'autorité de certe loi.

Quant au reste, ia Ici des accidents du —ra-

vall, L.R.C., c,a-3 ez ses modifications,
s'avolicue.

Pour les fins de l'internrétar-on &u Drésent article,
le montant net cu Traitement en temps réculier est
gal à l'inderr:té reable se!lcr. la Lei Jes accidents
du travail augmenté d'une some suffisante pour
maintenir le traitement net anrës déduction des con-
tributions réculliéres au régime supplémentaire de
rente de l'Emmloveur, des rezenues d'immôt sur le

reven: et des contriDiIrions aux régimes Tublics
applicables & cette some. les calous aff

sont effectués sur me Dase annuell

-_
-—

fu ! } ( | {

Les - ES — - =~ . 3 -— ‘ aewloveur Dect, rer un médecin Qe Sor cncix,
. ; 3 = pa - ; - SA = _—aire exeriner le ‘foncriomaire accicenté, et ce,

—_-soz= 2 aaa A4 ; +4 tA em - -
cortomément aux CISDOSI1TIONS LleCa.es aIZerentes.

Ly "1

I
n
t

~ eve -- - so “ey Suna ~~ amv ~ -

CONDITI NS D'EPIOI El AVANIA 325 ACCISSTIRES

Permanence Cu fonctionnaire

Accuisition de la permanence

Le fonctionnaire termoraire peut être nommé en per-

manence au cours de la période d'essai de six (6)
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mois d'emploi continu, sur recommandation du direc-

teur du service intéressé, s'il a, durant Ou avant

cette période, satisfait aux exigences du règlemen'
5046. Si le fonctiomaire temporaire n'a pas droit

à la nomination ä l'expiration de la période de six
(6) mois ci-haut mentionnée, il cesse de recevoir

son traitement et doit être immédiatement remercié

de ses services.

Pendant sz période d'essa:, .e fonctiomaire -e-o-
raire eur Être concééié rar l'Emzloveur si ce der-

nier juge cu'il r'a res les quallfications requises
et les antivudes nécessaires. La décision de l'Er-
ploveur est finale et ne peut {aire l'objet d'un
crief.

Réengagement d'un fonctiornaire remercié

Le fonctionnaire remercié curant sa période d'essai
de six (6) mois ne noura êzre réencagé qu'un an
anrès la dare de son renvoi.

Empaucnage

= = | ome + wm mm
Pocrent rela-17 2 llemz=.che

=
Tout document relaui! à l'erdeuche C'un nouveau

fonctionnaire doit menziorner !e suatu- du fone-

tionnaire embauché.

Statuts permis

Aucun fonctionraire ce l'Er;c.eur anoelé à accormlir

un emploi anraraissar- & l'annexe "Z" de la rrésente

convention ne peut avoir 2
de "fonctiomnaire perraner

e staru- autre cie celu
-
—

"fonctionnaire auxiliaire" et "fonctionnaire temjoraire
projet".

 

“, ‘“Éoncriomaire zexpcraire"

    

-
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5.3.2

] 5.3.3.

      

Ancienneté /42

Reconnaissance de l'ancienneté

"Ancienneté": pour les fonctionnaires régis par la con-
vention collective, l'ancienneté signifie la durée -otale

en années, en mois et en jours au service de la Can-unauté
urbaine de Montréal comme fonctionnaire permanent et/ou
temporaire, depuis la date du dernier embauchage.

Cependant dans le cas de transfert d'un employé à la Commu-
nauté en vertu d'une disposition législative, d'un plan
d'intégration ou d'un transfert de juridiction total ou
partiel, la date d'ancienneté est la date reconnue dans
son unité de négociation d'origine ou en l'absence de telle
unité par la municipalité employeur.

Liste d'ancienneté
 

Une liste d'ancienneté générale des fonctionnaires, en
vigueur au "premier mai" de chaque année, est affichée
vers le 15 juin suivant. A la même date, une copie est
transmise au Syndicat. En cas d'erreur, le fonctionnaire
soumet une demande de révision a la Direction générale.
S'il y à désaccord, le fonctionnaire soumet son cas
selon la procédure de règlement des griefs.

Ancienneté divisionnaire

L'ancienneté divisionnaire s'acquiert dès qu'un fonc-
tionnaire a été à l'emploi d'une division ou section
technique pour un temps continu d'au moins un (1)
an.
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On devra tenir compote, lors des promotions et des
nominations, de certe ancienneté et de l'expér:ence

du fonctionnaire Drêté Ou muité qui effeczue Ca =

effectué des travaux similaires dans un autre
service ou division.

Acquisition et Derte du droit d'ancienneté cénérale

L'ancienneté générale s'acculert é8s cu'un fonction-

nalre a terriné sa période d'evici teoraire de

six (6) mois. Lorscue le fonctionnaire a ainsi co
plété sa période d'emloi tervoraire, sa date d'an-

cierneté générale est rétroactive au premier (ler)
jour de son emzauchace.

-

Les éroirs que cor‘ère l'ancienneté cénérale se johay

dent pour l'une ou l'autre des raisons suivantes:

- dérar: volontaire sans avoir au préalable
obtenu permission d'absence de l'Emloveur;

+
+

2- congédienent DOU cause Susie ur suffisante
7

dont la creuve incombe à !'Empioveur.

Maintien de l'anciernetré générale et raisons
 

d'absence recorre
 

Les raisons d'absence suivantes n'intcerrompenr
C'aucime ranière l!'accimlation ec le rainrien
Ge l'ancierneté cénérale du fonctiomaire.

Dsence avec CU sans <raicement ceusée

car maladie ou accident;

fv
i
J

Hy Vu (D 3 9] m 0 0 congé avec cu sans traitement
autorisé par !a convention ou par l'Er-

loyer, selcn le cas;

c) absence Dour activités syndicales ou pre-

fessicnneiles aurorisée rar la convention Ou
+

ar l'Evloyeur;
-
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d) période de suspension pour raisons ciscipli-
naires.

Récimes c'assurances

A compter du 1" -uillet 1984, l'Erploveur s'encase
ä contracter me police d'assurance carantissant &
-out foner1oryyr.aire Cul Ssatis:azz au conditions Dré-
vues & lacdite nclice, dont con:e es: remise au Swméi

ë éix mille sollers

d'invalidité cour rere écaie

son Treltement Dour ne period

ouvracies, une InderT.:ré lonc
(35%) au

- : -
um 0 en - ——

L'invelicité es‘as.e acres JA

-—

cat, me i1ncemité au décès avant lia

(LC 00¢,ccs

. €)
€ de ‘inct-six (26)

semaines après u cdélaz de carence ce cinc (5) 1
terme ce 25 p. 100

traitement du fonctionnaire au débur de
CZ_al Ge carence ce

retraite écale
,, Le mieTri-zé

U

vinat-sept (27) sereaines er cessant au 652 anniver-
saire àe naissance du fonctionnaire ou à la care

effective de sa retraite Si antérieure, “ainsi cu'ine

inéernité e. cas de mu-ilatior.

avant la retraite.

LL'Employeur assume là cotalizé Ze la prime ©
,

Tam ~ ,
— va assa-ce.

Les dispositions ces sections “7,1 ez 7.
'

mu décès accidentel

-GCITE

N
> ne s'anpl:-

Cuent vas eu Ecard &ux décisions ce l'assureur.

Mouvements de nersonne:
 

Posres vacants
 

 

Lorsqu'un noste devient vVacar-
décice ce Le complex cu cu‘
créé, l'Emloye

0réatior C1 poste.

 

cd'éligibilité valide, & le ccrzler cans un délea
crois (3) mols Ce La Cate Ge _=

er Cle l'EImloveur

poste est

s'ercace, s'il existe une liste

nouvellemer-

,
celal de

‘acerce OÙ ce La

 

  

 
 



      

S'il n'existe pas de liste c'éligibilité, l'Er- h
a ployeur doit afficher un avis de concours dans un

* Q délai de trois (3) mois de la date à laquelle un

: poste est créé ou dans les <rcis (3) mois qui E
suivent le moment où il est devenu vacant et ce, i
dans la mesure où l'Emloveur décide de le combler. | E

 

| Dès Cu'une nouvelle Lis élicinilité valide est Ba
a érise, la rrocécure Trivue ë& la premiére section RN

de la Drésente clause s'a

5.5.2 Concours ae

a) Les avis de concours écivent être affichés
cans tous ies bureaux ol wravaillent des fonc- }
tionnaires, en indigquant la nature de l'emploi 4
T les cualificaticns recuises. |

wir

 

D) Tous les foncticmnaires inréressés à occuper ce ;

poste Où cer emploi devron- se porter can- x
Cidats rar écrit à la Direction générale.

  

n Tous Les fonorlonnaires oui rénondens aux esicences E
Cu poste OÙ 1! y a vacance Seront inscries sur la G
liste cd'élicivilité., A

Le liste cd'élicibilizé résuirant du concours de pro- ë
motion n'est valide cue pour me période d'in (1) an, E.- - oT
à compter Ce son émission. À

= = = . Pi
5.2.3 Choix ss

5.535.520 Sous réserve de la reloca_isamion d'un foncuonnai-

re en disponibilité cui rénoné aux exigences nor-

males de !a fonction, Le cirecreur du service con-

cerné choisira le forctonmnaire parri ceux dont le
nom apparaît sur la liste d'élicibiliré en rere-
nant selon !es étapes su-=ar<es:

f
y (D & -—- - …- -— a To. 4 -—.fonctionnaire ci es- le plus cométent;

 

b) e foncmiomaeire qui, à cométence écuivalente:
f »
Haan] J

1) a la priorité er ‘erde ia sec-ion 1.2;
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ii) a le plus S'anciernex€ générale pourvu 5

qu'il ait accuis l'ancienneté civision- Æ
naire définie äà l'alinéa 5.3.3; ;

iii) veut Ou doit muter ou rétrocrader; :

« ea St mem « - -— æ - -

Lili‘ a le rlus d'arcierreré generale.

la relocalisation d' forczrioaire er Gisoo-
nibilité ne décir cas résuzor an me Sromiion.
Toutefois, œou n'empêche ‘ai le foncrionmaire
en cisponiriliré às se Dorsey candidat ec
d'être considéré au même tire mue s'il déte-
SALT I poste.

 

5.5.3.2 S1 ie crrecteur du service concerné ne veut
pas faire un Choix juéicieux sarmi les fonction- E
nalres au service ce !'Emmicveur, il peut alors a

-

avoir recours à un candidat de l'exzérieur,

 

; = = = > - =z 3. < - GAS CL mms xà 3.535.222 —e loncHonmaire rom. Gcir caper sor nouveau ;!
& £te Cans 18 MCLs TU. Silt la Zate Ce la i[ - he=e ® = Ta 5 qe TARA LE LEA - 0 Re

il5

  

o
n Un I
~

}
+

h
y 3 à ; O J 0
,

T s'eflectuer
- : .

un rCNCTormnanre CC

—ra
, =z 5 = - 25 32 CONIOITEMENT a à rrocécore C&C

  

’ >

Cia Cerance sa rmiramtion n'es

 

Re.
= T ras assujetti au =

- - : _ - ~ -— TEconcours prévu é la section 3.3.2 now ê-re HE- RS
OR€-icircie. Ba

Ed a

Toms sim

oy

Ems = . 2 y À - SH 3 2louteicis, à cause Ces exisernces ¢u ou des gEoe = SAS Acces . =. iservices concernés, - 'Er!cyeur peut refuser 5
‘- a ; 31 name mas - _Ja miration d'un forcnmonaire Dans um —<el cas,
-e foncriomaire ccrTerré 2s- informé var éori-
= — = Ta “em = -— 7ces mOori!s à l'apcur Ce ce refus. .  

5,5.4.2 NONODStANt la secricr rrécécente, un fonctio-rai-
| re peut être muté rer l'Emmloveir pour des
3 Desoïns administra-ifs, Ereins cu'il ze
a puisse remiir les ex2zencer rormales du poste.

3 Sur demande, le fonctionnaire ainsi muté est

 

= informé. des motifs de sa mutation. Ladite
= mutation peut faire l'objet d'un grief.

L'arbitre saisi d'une telle mésentente peut
modifier la décision de l'Employeur si celle-ci
est discriminatoire, abusive ou de mauvaise foi.

 



 
 

5.5.4.4

3.5.5

5.5.5.1

5.5.6.2
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Ie fonctionnaire muté doit occuper ‘son nouveau

poste dans le mois qui suit la date oe la

résolution du Comité exécutif.

Ie fonctionnaire muté meut, avec l'approbation du
Comité exécutif, réintégrer son poste antérieur,
s'il est toujours vacant, ou Un Doste équivalent,

s'il en est, sans merire aucur des avantaces cu'il
avait obter:: avant s& mutation. ) ’

Rétrocradation

Dans les six (€) mois cui suivent la date de
sa promozicn, si de l'avis du directeur du
service concemé, le fonctionnaire ne s'acquitte

pas convenasiement de ses zâches, il doit
être retourné à son ancien erploi ou à un

qIT, \ 2 _ 5 -
emploi équivalent noncostant le paracramne 5.5.3...

bd

Cette rétrocradarion srené effet à la date Ge

la résolution du Comizé exécorif. Les raisons

motivant cette rétrocradarion sont données au
CQmA nas
Wr[SSred

eo On

; Om ea EaA 0

Le fonctionnaire prom: veux, avec l'approbation
éu Comité exécurif, réintécrer son emploi
antérieur où u ermic! éruvarent, et ce,
sans perdre aucun des avantages cu'il avait
obtenus avant cette DrOMOTION.

Pour des raisons nersornelles er à sa demande, le

fonctionnaire peut ê-rre ré-rocradé à un emploi
irférieur anrës entente avec son czrecreur ou
son représentant, eu roCu'il y ait wn

poste vacant, et ce, sans merte des aurres

avantages accumilés.

_ -

Prec ge sere
 

Un prét de service ne doit res dérasser une
période d'un an. Une celle période peut cepen-
dant être prolongée sur recommandation cu

directeur Gu service, et Ce, apres er avoir

fourni les motifs au Syndicat.

Un fonctionnaire en prêt de service continue d'ap-
partenir à sa division et d'accumuler de l'an-
cienneté dans cette division.

t
e +
0

 
     

A
E
N

     



     

5.5.
5

  

S1 le fonctionnaire prété doit tre remplacé
durant son absence, le fonctionnaire remlaçant
temporair 11 Sera rémunéré selon les éisposi-
tions prévues au paragraphe 5.5.8.3.

Rermiacement en fonction supérieure
 

Poste conservé
 

_
-—a) Lorsgu'un fonctionnaire occusant une fonction

inférieure occume ur. poste réci var la
vrésente convention et temporairement

dénourvu de son titulaire oui doit éven-
muellerent y revenir (sau cans le cas
des vacances annuelles), ledit: fonction-
naire Dénéficie du foréaitaire prévu au
paracrapne 5.5.8.3 après vinot (20) jours ou-
vranies d'assignaärion continue er ce,
rétroactivement 2 la premiére journée.
Tel ‘crfairaire est écalement versé curant
les absences du fonctionnaire, sauf s'il est
remplacé rar un auvre er_oyvé cans Le

même rOSste.

D) Pour bénéficier &u forfaizaire ci-haut men-

tionné, le foncrionnaire ccit exécurer les

tâches caractéristiques de la ‘fonction supé-
rieure occusée tervorairement ez le travail

doit lui être confié car son supérieur.

c) Le chcix cu {cneriomaire rercaçan se fair
Darts les fonctionnaires de lea division
dont les noms apcaraissent sur la liste C'élici-
bilité, er tenant comte de l'anciennezé ez
des exicences du poste & combler.

Lorsqu'aucun nom de fmnctionnaires de la di-
vision n'apparaît sur la liste d'éligibilité ou
en l'absence d'une telie liste, le directeur

fait son choix rer: les foncriomnaires de la

section ou de la division concernée en tenant

comte de l'ancienneté et des exicences re-
cuises pour rermlir le poste à comsdler.

   

 

 



a)

e)

5.5.7.2 Poste temporairement vacant

  

a 0

-

Aucun remplacement dans une fonction supé-
rieure pour une période de plus d'un an
n'est possible sans entente avec le Synéicaz,
sauf dans le cas de maladie.

 

Si la nomination permanente suit imédiate-
ment la nomination remporaire dans Un Dose
év même erzloi, cans le mETe service, dès 2°
cu'il est définitivemenz éta>sli que le fonc- =
tionnaire rermlacé ne revient res, la norina- x
ion permanente cu foncticanaire remlaçant
est rétrcacrive à la date & lacuslle le Doste
est recormu cfficiellement vacanc en autant
Cue cette norination es: cortorme & la pré-
sente section au moment de la nomination en
Derranence. Si cerre norinarior n'est vas
conforme, le fonctionnaire remplaçant réin-

têcre sor ancien poste et reçoit le <zraize-
ment qu'il aurait reçu s'il étaic demeuré
& son ancien poste.

.
nence selon le ceva

été prom er permanence

Cu remlacement continu mais
de sa nomination en permanence.

 

o
x 

   

Pour les Descins du ser.icœ, le direcceur

peut temorairemenr comlier Ln vosze vacant
OÙ nouvellement créé réc! rar la créserre
convention. 2 moins C'erzre--zre as Le

Synéicaz, la période d'assicnation zerpo-
raire ne reur excéder six (6; mois.

oo. . -~ . -Das mide ~~) ol aad cg= A= meme e
—— à cian a —— == — ny — ~ No — Pr ae es Cr de = 4 _

- - ~ 7

foncriomeaire assicné temorairerment Dénéfi- .
cie du mortan: Corfairaire Drév. au caracra-
pne 5.5.8.2 & compter de la date de

son assicration. Tel Zorfaitaire est &cale-
ment versé curant les absences du fonctionnaire
sauf s'il es: revr!acé rar _. aurre etloyé
dans le même poste.

 
    



 

T
T
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~
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Si la nomination permanente suit immédia-

tement la nomination temporaire dans un

rose Cu même err!o:, dans le même service,

la nomination perranente de ce foncrtionnai-

re assigné est rétroacrive a la date gee la

ilste cd'élicirilité er autant cue cet

NCTInEation est conforme & la présentessec-
111. E1 rcrerr Ze la normation er. DerTanence.

Iërrs reorirarie. n'est vas corécrre
Tm mA -= a ~— 5 2 =  e-
Imororionmeire assimé: réir-êcre son ancien
--e-- __ lm Te em = - REI sum deDISTE 21 regcim le Traitement cu'll aurais
roma = e! oc ; — - n —-— SN —— = = re an. — es
-=4- = -- ÉTEl1 CE eure Z son -€. CSte.

- + . - - > -

re eltement du {oncuonnaire nommé en Derma

nence SeKnon le ceryacrame précédent est écacl:— — = - A a Fed = —— —

s ; t- - ; — Zose .E.l] come s'il avai-z ézé
LT

=r la crer:êreSmee €
La mam A mye mm a £s FR > 1 Aa
remmiacer So CONT. TELS elec. a La cau

de sa roriranier er sermanence.

=, en l'absence Ze noste ‘acanr et ë la

demande ce ses surérieurs, un fonctionnaire

exécute terporairement les zrâches caractéris-

tiques d'un erz-c! supérieur d'une façon con-
cinue, :. reçcir le montant forfaicaire PrÉve
au paracrapnhe 5.5.2.: & comter de la première

journée de la pér-cde mendant lacuelle il a
rempli cer emmici. A moins d'entente avec le

zees PU ER, a Vee een

EESee aSme. anem TC

6) ii is.

-
le foncuorraire sit refuser me norinazieon

— -

Tercralre cans me fonction supérieure.

fem dT as __ ss 1.
Vas surcm!éren maire Cuar: L& DE

C'assicnation rerporaire est cormensé à
] çorn suverzre: Dour craze neure a

S:upplémentaire, le fonctionnaire r

an montant Icrialzaire correspondant au 1
taux horaire à! montant forfaitaire <ctai
en vicueur au rOrent CÙ rel tevs supolé-

rtaire est exÉécIré. x

 



      

 

w 3 c) Durant la période d'assignation temoraire,
ir le fonctionnaire reçoit les augmentations

| statutaires auxouelles il avait croit dans
sa fonction permanence.

-
: - -

ï -.

ai : à) Les montants forfaitaires prévus aux raracravheshig 7, 7.2 D) ez &) et 5.5.7.3
« \ -

; a - -
—— -, 7 - oo

RON to. a 2:. Ç -" , se ]sont, S'12l y & lieu, carcoués selor le Trcrata ks
1 Z mn mS - - - emer 2 = >

ce la oerloce ‘assign On ET SONT Teves cans

 

; -~
she

A ave 1 Éd AS àles rente '3C) jours suivant les Dériodes x
C'assicrèrion se terminant les Zl mal es
-

Lette ie

30 noverore Ze chacue année. k

5.5.8 Determination du maitrement Ou du forfaizaire
selon le cas
 

  

2 =.5.8.1 Le fonctionnaire crom regcit Son nouveaz. traitement 5

à compter de la date de la résolution du Comité | =
exécumif, IL recital mcins le minimde l'E- i]
chelle ce <rairement de sa nouvelle fonction. “i

Cepencer:, Si Ls Traltetent act.sl Go Écncrionmaire 3
augmenté du Drorara de l'aucmerration stactuzaire
cue à la cate Qe sa promotion cslus l'écuivailent
d'une augmentation statutaire Sasée sur le trai-

tement ainsi ceten., est supérieur au minimum de 5
l'écnelile de traitement de lz fonction où il est EE
promu, le traitement du foncrionnaire est porté au 3

 

— de aml ad ; at = me rim Em RE
traitement arnue. ainse ca.o.12 sans tou.ze(c:s cd

= 2 TZ mmm 3e -+as- - F
déppasser le maximo de l'échelle de <rai-rer nT

4a ml me AS 14 mm em ama
de la fonczicr ZT Ll est Tro.

de l'alinéa 5.3.5 reçoit
aurait eu s'il n'avaiz cas été rom.

5.2.8.2 le fonctionnaire rérrorracé selon les dispositions; :
A

aiin

= A - = ; - - - = ~~ ve5.5.8.2 Le {onctionnaire er. remlacererz- er {foncmior supé-
rieure seicr Les CSDCSIIIONS ces cerszraones 3.3.7.0
et 5.5.7.2 ainsi cue pour {ins d'anslisarion du 7

varagrapne 5.5.7.2 1D), ménéficie cu foriaitair
après ézakl::   

  



 

a)
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- ‘

l'équivalent d'une augmentation statutaire
-

basé sur le maximum de l'échelle de trai-

tement de la fonction supérieure ë laquelle

il est assigné, plus 100$.

Si le différentiel encre le traitement ac-

tuel SC Ioncmornaire er le rarde l'elos

supérieur est nlus élevé cue Le monmant
forfaitaire tctal ainsi établi, il reçoit alors
un montant forfairaire écuivalent à ce diffé

rentiel. Le rontani forfiaizraire ainsi étasli

est asjusté lors ce l'agplication Cu paragrache
5.3.7.2 €). Le calcul du différentiel est

Lasé sur le m—raizrereni Cu fonctiomaire & ia
date de sa nomination dans l'emploi supérieur.

1) A la prer/êre Care anniversaire d'assi-
cnarion continue, le fonctionnaire a
- . = - æ - - _ :
me 9070 = = A rm oa ema ~~— PN =

Crcir à l'écuvarernt de cCeu: fc. 1€

montant Zorfiairaire stipulé au Daracra-

phe = plus un montant additionnel
de cent aollars (10085).

2) Pour le foncriornaire concerné rar le re-
ragraphe b) ci-haut, le différentiel est
répété à la rremiëre daze anniversaire de
remmlacemernt continu er le montrant foréai-
taire êu varacraphe 1 de la orésente sec-
tion est ajouté.

H n
e la dewième Care anniversaire, le mon-

ni fcriairaire siiollé au reracrapne
a) de la présente section est triclé, clus

un montrant accirionnel de cent collars

(100$) et airs: de suite juscu'ë ce que
le maxima de l'échelle de traitement de

l'emploi sérieur soit atteint.

h
e

2; Pour le Icnctionnaire concermé rar le rara-
grapne b) ci-haut, le différentiel est
répété à !a deniême cate anniversaire et
le montant forfaitaire stipulé en a) du

préserm raraorapne est ajouté en couble et
ainsi de suite jusqu'à ce cue le maximum

de l'échelle ce traitement de l'emploi

upérieur soit atteint.
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e) Pour le fonctionnaire nammé en permanence selon
les paragraphes 5.5.7.1 e) et 5.5.7.2. c), la date

de son augmentation statutaire est la date de
sa nomination en permanence. Un prorata de
l'augmentation statutaire lui est accordé pour
la période courue entre la première journée
de remplacement et la date de sa nomination en
permanence.

f) 1) Pour le fonctionnaire qui est mis 3 la re-
traite ou qui décède alors qu'il est assi-
gné temporairement à une fonction supérieu- rE
re depuis les douze (12) derniers mois, 5
le montant forfaitaire reçu est considéré
comme étant du traitement dans le calcul
du remboursement ä être effectué relati- a,
vement aux soldes de jours de vacances ou Ps
de maladie accumulés 3 son crédit. K

2) Pour le fonctionnaire mis à la retraite,
tout montant forfaitaire reçu alors qu'il
est assigné temporairement à une fonction
supérieure est considéré came étant du
traitement pour fins de calcul de la pension.

5.5.9 Documentation

L'Employeur transmet au Syndicat les listes
d'éligibilité aux emplois régis par la présente
convention ainsi que copie de toute résolution ou ;

mémo relatifs aux nominations, promotions, assi- f+
gnations, mutations, prêts, rétrogradations, suspen- ps
sions, congédiements des fonctionnaires régis par Ë
les présentes, ainsi qu'à l'embauchage de fonction- iE
naires auxiliaires. Ces documents sont transmis Ë
au Syndicat si possible dans les quinze (15) jours
ouvrables de leur établissement ou de leur adoption. 

  



     

5.5.10

5.5.11

   

Stagiaire

Le passage d'un stagiaire du groupe 1 au groupe 2

se fait automatiquement sur présentation, par
celui-ci, des pièces justificatives émises par
l'Ordre des architectes du Québec. Ce passage
est rétroactif à la date à laquelle l'Ordre a
émis le cœrtificat reconnaissant que le candidat
a satisfait aux exigences pour devenir architecte.
Les changements de salaire pour les stagiaires
du groupe 1 au groupe 2 se feront, s'il y a lieu,
rétroactivement 3 cette date.

Lors de l'exercice total ou partiel par la Commu-
nauté d'une compétence ou juridiction prévus par
toute loi ou règlement, la Commmauté reconnaît
pour les fins d'application de la section 5.5.
de la convention collective les listes d'éligi-
bilité existantes dans les mmicipalités de la
Commmauté a la date du transfert de telle com
pétence ou juridiction, pour les enpiois à
caractère exclusivement commmautaire. La
Communauté reconnaît également les listes
d'éligibilité déjà établies à la date du trans-
fert de telle compétence ou juridiction, quant
aux employés transférés, pour les emplois exis-
tants ä la fois dans la Commmauté et dans une
municipalité.
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CHAPITRE 6 - QONDITIONS DE TRAITEMENT

Augmentations statutaires

A compter du ler mars 1983, le fonctionnaire a
droit & une aucmentation statutaire de 2 015,00$
annuellement pour les traitements inférieurs ë
38 794,008 et 2 2728,00$S annuellement pour les

traitements de 36 754,008 er plus, jusqu'à œ

qu'il ait atteint le raximun de son échelle ce
traitement prévue à l'annexe "2" pour son emploi.

ga mgm=n am— ~ = 3 “… — ur; 1 € =
Par coroter co CI Tels T=, LE reoncucrrare cc

ay oe = es amAS AR -avutaire ne = 116 00s
cro. a NE GusSnAAVe = STETU ; eo € + PV =

: OT. -
annuellement nou les Traitements intérieurs à

~ ART TE meme am) “a40 734,008 ex 2 457,078 znnuellement pour les
A . ~ ~ ~r -— a - a =traitements de &C 732,208 et plus, -—uscu'éd ce

e revude sor. échelle ce

traitement prévue Z l'arnexe "EB" Dour son erzloi.

1
2
)

{
t

C

> comter Au ley mars 189%, le fenctiommelre 2
Greit à mme aucrentaTicn statutaire qe 2 221,008
amwliemenr Dour les traitements inférieurs à

42 771,00$ ez 2 €622,00$S annælliement our les
traitements & 42 TTL,(0S ec nius, ‘uso.'à œ
cu'il aix acceini le reximum de son échelle de
traitement nrévæ & l'annexe "2" Dour sor emici.

Ie fonctionnaire reçoir Son aumentarion statutaire
d'année en année, le Jour anniversaire de Sa nomi-
nation ou de sa promotion termcoraire cu bermanente,
sur recommandation Ge son directeur, ratifiée par
le Comité evécoimié.

Toutefois, si l'aucmenrat/on statutaire est refusée
où retardée, _e Directeur général doit, sur

demande, sourectre au Syniicar les motifs qu
justifient telle décis.on——/ "nes

Si, à la suite d'une augnentaticn statutaire, la
lfférence entre le traitement du foncticrmaire

est mcindre cue cing aclliars (58) par racoors

au madimm de l'échelle de traitement réou, ce

Traitement Ser: LirtTE a. mande L'écrelle.

Pian de rémunération ez rraei<ements
 

Dle trairerent cucr:cier d'u foncruiormmeire termo-

ralre ou perrénent est érac!: en prenant pour
se la semaine de cing (5) “ours de travail.

 

  

 

  



 

1 ... er - .
6.2.2 : A compter Cu l” mers 1983 ou de la date de leur no-

mination, S'ils sont embauchés après cette date, les
fonctimnaires sont rémmérés suivant les échelles de =

"3") A

traitement prévues auplan de rérmération (annexe "5
pour la période du 1” rers 19€3 au: 26 février 1966.

 

= 6.2.3 Le traitement indivicduel cu foncticrnaire au service
5 de l'Emloyeur ie 1°F mars 1963 ou embauché anrès

uh cette cate et cui n'a Tas etteint le niveau maximal ce
; l'échelle de traitement zrivue cou son emmlici à
a l'amnexe "B" est aucmerré ce 1 335,008 ë corpter êu
3 177 mars 1SE2 où & corTtar de Lz Care Ce son entaucnace,

selon le cas.

 

Le traitement inciviguez Co. {oncrmiomeire au service Pr

 

  

% de l'Employeur ie 1 mars 1984 ou evbauché entr 4
2 cette Cate et -& date de la sicnature de la convention b
£0 collective <ul n'a Tas 2TIsinT le rocvesu maoIs N
À l'échelle de traitement Drévue pour son emploi est È
5 aucmenté de 53% à cormrer Gu 1Smars 1984. y

3 Ces aucmentations en cate Iu 1% mare 1082 e+ Zu

2 15° mars 1984 s'anplicuent micuement au foncriomeaire
n cui est à l'ercioi de l'Eloveur à la date de la si-
o cnature de la convention collective de travail, v in-
- cluant Le {oneotiormairs CÉTÉZE cù ris & la rarraite ;
bi entre le 1” rars 198: er la dzre de la sicnature de la

convention ccllec-ive.

6.2.4 = —eitérent =: c'es du forcriorneire au service É
l'Emcloyveur le 177 mars 1963 cu n'a res atteint le I

nouveau maximun de l'éche/!e de trai-zement crêvue pour
er -

son emploi est augmenté ce 5% à corcrer du 1” mars 1965.

6.2.5 En aucun ces, les traizrere-:s ainsi aucrentés ne rerrent

% dépasser le marimar des 2chslles de trairerenr cour les

2 empicis aux Cates menriormées rlus haut et ne event
3 êrre mcincres cue le minimdesdires échelles.

  

6.2.6 Si, à là suite cC'une aucrerrarior cénérale Ce rraite- i
ment, .a aifférence enrre _e traiterent cu foncrionraire +4
est mcincre cue Cinc 2Tlilzrs {Z,00% par ranoort au Rd:

maximun de l'échelle de <raizenen prévue, son traire- 51T
ment est alors oorté au Taian de l'échelle.

 

6.2.7 Aucun foncriomnaire ne s:1€0 Ge récuction de traitement 22
rer sure d'une rééva-Izamior Ce sor errici er de la a

mise en Vicueur Ces nouvelles écnelles de traitement.
ee .
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6.3.2
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Versement du traitement
 

Nombre de versements
 

le traitement est rayable en vingt-six (26)
versements écauw:, tous les deux jeudis.

-

Si un jour de ele cclncide avec In jour férié,

le zrairemert sera versé Le jour ouvrazle nrécé-

dent.

Lorsque le foncricrnazre coit faire ur remnoursement
d'argent à l'Emicyeu, ce rernoursement se ‘ait par
déducrion su le crècie de cale. l'Emicveur peut retenir
jusqu'à cent pour cent (100%) du traitement périodique dans
les cas se rapoortrarr à l'alinéa -.7.4. Toutefois, dans
tous les autres cas, l'Emploveur ne retient ë la fois ya-
mais plus cue l'écuialens de wrente-trcls et un Tiers pour
cent (32 1/36).

L'Broloveur n'est vas zen: de se conformer à cetre

onligçazrion si cerre façon c'az-r fair courir lie
riscue de ne vas pouvoir récuzérer l'argent versé
en trop ou si le foncrionraire a acl malhonnétement ou
néclicerment en accesrant les sommes rerçues en trop.

Conditions récissent le fonctionnaire auviliaire
au service de l'Eic/eur
 

 

roplication de _a Trésente section
 

La présente secrion s'ann!\icue & tous les salariés

à cui le starur de foncuionnaire audiliaire a été
conféré. L'irzrer-ic- des carties es- -ozralemern-

exprimée cans la srésente section er aucun autre

texte n'es: résumé s'anoliquer, sauf indication
contraire.

Les expressions tillisées dans la crésenre section
ont la même siert-icer-on que celles utilisées dans
la convention cénéral
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+3 6.4.1.3 En plus d'être assujetti aux clauses de la pré-
= À sente section, le fonctionnaire auxiliaire est

4 : également assujetti aux clauses suivantes de la
convention collective cénéraie:

- but de la convention;
- reconnaissance et juridiction;

3 - cotisatior svndicale;
4 - Dréséance ce la cornvEntion;

- poursuites judiciaires;
- clauses crciessicnnelles

- Concé pour affaires yndicales (peracramhe 2.4.3.2
seulemenz);

- durée de la convention.

3 €.4.2 Statut Cu foncrionnaire auxiliaire
 

6.4.2.1 Fonctionnaire awiliaire": signifie toute per-
sonne emctauchée à titre d'auxiliaire dont les con-
ditions de traveil sont stipulées ë la présente
section.

6.4.2.2 L'Employeur peut embaucher un fonctionnaire au

liaire pour une durée limitée cui ne doit ras
déresser huit (8) mois consécurifs dans un poste
donné, ä l'occasion d'un surcroît Srporairs de

& travail ou si les tâches à accomplir sont d'une

3 nature essentiellemen: saisonniére ne justifiznt
pas le recours à un fonctionnaire permanent.

 

6.2.2.3 Lorscu'un poste devient vecant aorés le dégart d'un

fonctionnaire awilizire pour rancue de travail,

l'Employeur ne peut réemvaucher ce fonctionnaire aui-

liaire ni en emvaucner un autre nour comtler ce poste

à moins qu'une période de quatre (4) mois ne scit
écoulée.

 
6.4.2.4 Sauf entente entre les sarrties, aucun Doste ne peut :

être comblé zer un ou des ‘fonctionnaires auxiliaires É
pendant plus de huit (2) mois consécutifs et dans È
tous les cas, le déla: de quatre (4) mois s'applique.
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Conditions générales ce travail
 

Pour tenir lieu des avantages accesscires accorcés

au fonctionnaire, une orime de 4% de son traite-

ment réculier est: accordés au foncmomaire ami-
liaire.

Ie foncrionmnaire auiliaire reçcit Éécalement une
prime de vacances écale à <% de son traitement
réculier.

Ces prires sont versées à chaque raie.

Traitemer-s

Ie traitement minimal du fonctionnaire auxiliaire est

de 120,938 & comter du ler mars 15€3, à 126,08% =
comter du ler rers 4

ler mars 1985 par jour G
cing (06 h 45 min.) de €

pe =er de 132,235à comter

Versement du traitemer-
 

Le fonctiomaire auxiliaire regci- e paie
cnacue Jeudi ToTlh.

t
n O 1 0 5 (
p
v

ri ® Q,

Si ce jour de pale ccImcide avec un jour férié,

le foncriomaire audliaire reçoiz son chèque de
Dale ze jour orTaz_e rrécécent.

a

-

Mode de règlement des crieés

Tout article de la Dréserce section cui n'est pas
respecté veut faire l'objet d'un crief confomé-
ment à la procécure de la section 7.1 de la pré-
sente conventicn et peut être souris ä& l'arbitra-
ge conformément à !a rrocécure de la s
de la présente conven-ier.

ecmion 7.2

cstienHELP

      



6.4.7

 
 

  

Eligibilité

le fonctionnaire auxiliaire cui est au service de
l'Employeur et dont le nor apparaît sur une liste
C'élicibilitré pour ur Doste Dermanent a cricricé
d'embaucnage sur les candidats dont les :noms ap-
paraissenCT Sur cette _iste mais cui ne sont D
- - — -

C3-2 a. sexing de l'Ez.oeu—-_ — vaa Nats Nr — — 22 2m25 2 te =
pa

Hllocarion rour auromosiles
 

Utilisation

le fonctionnaire n'esi res tenu é'utiliser son au-
tomobile dans l'exécurion de son travail.

Commensation

Le foncriomaire cu accepte d'utiliser son aux
mobile dans l'exécution de son travail reçoit de
‘acioyeu compensation de ce chef, suivant les

normes et sujetre aux nrescriptions contenues à la
présente section.

Conditions

Pour recevoir la compensation ci-aprés désicnée

come ail: canon G' auromoriile, le ochncconnaire

GCit:

&) Y @€rre arrerisé rar us résciumtion Su Comité= i
exécutif;

3 = —~ re Iam aps = 32) être muni, er rour res, d'un perris de con-
duire valide;

\ = 2=z. “a Va - t= 1 >C) etre cécenteur, ur le clan "A" d'une assurar-
—-

ce Ce classe ''tlialslr et affaireroccasionnelle”
ou “plaisir et affaire" et pour le rlan "2" d'une
assurance de classe "plaisiy e: affaire”;

d'e-

service;

Cd) avoir reris le cerr:ficat d'assurance €
ployeur (voir arnexe "E" au direcrew €
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e) le fonctionnaire ne peut utiliser son véhicule rer-
sonnel cans l'exercice de son emloi qu'après
avoir satisfait & routes les exigences de la
présente section.

Plan "a" et "a"

 

L'allocation d'automosile est vavée selon l'un des
deux (2) plans suivan:zs:

Plan "A" - un montant mensuel de 93S, plus le privi-
lège de starionner sans frais sur les terrains de
stationnement annarterant à des municipalités
faisant partie du territoire de la Communauté urbaine
de Montréal ou opérés par ces derniëres, lorsque le
fonctionnaire se déplace sur la route durant ses
heures de travail.

Plan "3" - un montant de base mensuel de 95S, plus:
0,2735 le mille pour chacue mille acdéitionnel a 100
milies où pour chacue !,6 jm additionnel) & 160 km
au cours d'un mois;

13% le nalle pour chaque -1lLe additionnel à
milles o: vou chaque 1,6 yadéitionnel à

320 km au cours d'un mols;
0,405% le mille pour chaque mi--e acditionnel a.
800 milles ou pour chaque 1,6 :m aâdiziomnel 3
1 280 km au cours c'ur mois;
plus

je privilège de staricnner sans frais sur les
terrains de stationnement anoarzcenar-z a des

municipalités faisant partie du territoire de la
Communauté urbaine de Montréal ou opérés par ces
dernières, lorsque le fonctionnaire se déplace
sur la route durant ses heures de travail.

Tr . 1,43 -— - Soa —— -— .

les milles où <jlomêrres parcourcs durant un mois
ainsi cue les Irals ge sTaticnnerent sont payés,TZ 170
au plus tard, ä la fi- du rcis suivant.
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Le fonctionnaire du Bureau de transport métropolitain, du A
service de l'Assainissement de l'air et de l'Inspection F

des aliments (division des laboratoires) et du service b.
d'Assainissement des eaux, qui est autorisé à transporter
dans son automobile des pièces d'outillage ou des instru-
ments de travail qui sont de nature à causer à son autamo-
bile une usure anormale, reçoit une allocation additionnelle ;
de $2.00 pour chaque jour au cours duquel il effectue un tel
transport, pourvu que ce fait soit mentionné sans retard sur
un formulaire approprié camplété par le fonctionnaire et
remis à son chef immédiat.

Le fonctionnaire du Bureau de transport métropolitain |
et du Service d'Assainissement des eaux qui reçoit une er
allocation d'autamobile a droit à une allocation addi-
tionnelle de $2.00 pour chaque jour au cours duquel il x
est autorisé 3 transporter un ou des confrères de travail NE.
en compensation des inconvénients causés i sa voiture par E
un tel transport pourvu que ce fait soit mentionné sans i
retard sur un formulaire approprié complété par le fonc- os
tionnaire et remis à son chef immédiat. i

Préavis

Le directeur de service peut retirer a un fonction-
naire l'allocation d'autamobile moyennant un préavis
d'un (1) mois. Toutefois, aucun préavis n'est néces-
naire lorsque ce dernier prend sa retraite, quitte le BE
service de l'Employeur pour n'importe quel motif, ne ee
répond plus aux exigences de l'alinéa 6.5.3 ou a
cesse d'occuper un emploi ou un poste justifiant l'Em-
ployeur de lui verser une telle allocation. Ie fonc-
tionnaire qui n'accepte plus d'utiliser son automobile
dans l'exécution de son travail doit donner un préavis
d'un (1) mois äà l'Employeur.

   Per LT NE SON

ER PREE
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Dans tous les cas visés car cette section, le
montant de l'allocation mensuelle est calculé au
prorata du nombre de “ours ouvrables du derrier
mois pendant lesquels son automobile a été mise
à la disposition de l'Emloyeur conformément aux
présentes. Cependant, cœlui qui effectue cent (100)
milles ou cent soixante (160) kilomètres ou plus
au cours de ce mois Ou celui qui a mis son autombile

à la disposition de l'ETloveur lus de la moicié
des jours ouvrables éuiir mois, ne Deux recevoir une
somme inférieure au monranz prévu our le plan "KR".

Paiement

L'allocation d'automorile est pavée mensuellemen:s

pour craque mcis Ou sare de mols au cours ducuel
le fonctionnaire a drcit de recevoir telleCompensation.
S'il est asser: rlus de Zin (10) Sours ouvrasies au
cours du mois, à l'exciusion des vacances ‘annuelles,
le fonctionnaire est rayé au crorata des jours de
présence pendant le mis. Cependant, celui qui
effectue cer- (290! TL cu 160 xXilcmézres cu

plus au cours de ce mois ne peut recevoir une some
inférieure au montant rive pour le tlan "A".

 

Lgtaux au mille cu au A2--TêTTE est a~usté au
17" mai de chacue année selon l'indice moven des

tt
douze (12) Gerriers meis. Le ssus-incice rans-

2 . “Tat 2 ————ar XO" a
DOIT privé" Ge = ‘indice Ce “ortréa. Ces TIrIX à se

rn

consamration pusiié rer "Statisticue Canada" sert
de nase ce calcul pour cette indexation.

Indexation

Le pourcentage C'inde-action des coûts T
des colts variables s'aoclimuers en mo-alité su
les taux au mille et zu <ilomêtre.

Dépenses afférentes
 

location d'auromcsile couvre toutes dépenses
afférentes 2 1' usage ce scr. autonopile par un

fonctionnaire dans l'evercice de sa fonction, e-z
aucune autre riclamation non rrévue à la orésente

-

section n'est recevatle 3 cette fir.;
Hh

Transport en commun
 

Ile fonctionnaire cui ctilise un moyen de transport
en commun durant les neures de travail pour l'exé-

cution de son travel. âcit être comensé pour les
déboursés encourus de ce cher.
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Allocation de dépenses et frais de déplacement

a) Ie fonctionnaire est remboursé de toute dépense
encourue dans ou en conséquence de l'exercice de
son emploi, en auzan- cue celle-ci air été approu-
vée au préalable rar l'Arployeur.

Db) La politicue de l'E.ployeur consiste ä accor-
der un taux unifomed'allocation de dépenses er
de frais de céz_acement aux Concriomaires oui
Sont aomelés & encourir de tels frais dans des
circonsrances analogues.

ma - a

pn

vm a on = mum es = = =. ~~ a -— “lS em =>) Le roncuonmmaire —— S CYOIT eke er > intercré
—m—a 3 pa 3tation ces termes de la présente section cu
tn = Pa -_ =. … al'apslicarion où en est faite Deur somet-r

son grief selon le mode de rëclement des _gxieeis et
d'arcivrase rré-1 aux sections 7.2 ez . de le

a
tt Cnaee CL Na 7un

convention collec-ive.

a men = - -2-POLY TOUT Cévleceèment IUl_-vuani des dérerses
prévisir.es de vinot-cina âsllars (25S) et plus,
L'employeur accorés sur derande une avance pour
compenser les {rais de dérenses approuvés au
préalable.

Dépenses de route

e
l

 

tLz présente section n'a ras cour effez de retirer
au fonctionnaire qui en recoit, des dépenses de
route distinctes ces zllocazicrs crévues Z la
présente secticn, nt d'empêcher son remplaçant, lors
d'un déparz oO: d'une rronmorier, de ‘our Gu même
privilèce.

PROCEDURE DE ROGIE-IIT DES GHIXFPS ET RREITRAGE
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Le fonctionnaire, accompagné du représentant syn-
dical, a le loisir, avant de soumettre un grief,
de tenter de régler son problème avec sor cnef iT-
médiat. A défauz d'entente, le fonctionnaire œeut
soumettre son grief de la manière ci-après établie:

Première étare

Ie fonctionnaire cui se croit lésé soumet son grief
au corité des criefs êu Syndicat Ou décide des

moyens à prenire pour le récler. S1 le Svnéicat
rejette ce grief, le ‘fonctionnaire n'a plus de  
recours. Ie coriré siège en dehors des heures A
de travail.

E

Le représenzant du Syndicat charcé d'une encuiêre E

pour grief peut, anrës avoir complété la formule A
2. - = las me sm Hen ~~~ em me q sa ps -~ - - de Prcrévee à l'arrexe "I", erciêrer, lorscus la rate ;

du crief l'exige, Dencdane les heures de travail.

l'Emicyeu Dect ceneriant remrcer Dour me courte

période une lib&ration syndicele & cette !in, si
celle-ci affecte de façon sér:euse le Der fonctonne-
ment de l'unité aë&ministrative vour laquelle le renré-

sentant du Svndicat travaille.

Toutefois, ce report ne peut s'effectuer s'il entraîne

la prescription du grief.

Deuxiéme étave

Le grief que le Syndira: “Suge à propos de
formuler est soumis par écrit au Directewr

général ou ä son représentant, en deux (2)
copies, avec un rapport sommaire de œ cu

constitue le crie! et les princicales sections en
-itice, dans les trois (2) mois de czlencrier ce
la cate de 1'é&vénerent Cll a donné naissance

au grief. En même tes, une copie de l'énoncé
Cu grief est soumise au directeur du service
concerné.

 

  

Dans les vingt (20) jours ouvrables oui suivent
la date du dénôr cu cries, le Directeur

général où son représertant reçoit le coni-zé de
criefs du Syndicat.
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> 5 7.1.4 Troisiéme étape

Si le grief n'est pas régi. 3 1'étape pré-
cédente, le Directeur général ou son repré-
sentant doir aviser rer écrit ie Synéicat
de la décision de l'Employveur dans un délai
de quinze (15) jours ouvrables compter de
la Gate de la rercorcre prévue ‘étane
nrécédcerte.

f
o
u
f
r

M
-

a

de

faut d'une réocnss dans les délais prévus
i la décision de l'Emcloveur n'est pas
ptée rer le Syncicat, ce cermier peut

soumettre le grief ä l'arnitrace dans un délai
de trente (30) jours oovrezlies de l'une ou

l'autre des deux (2) évenmualités, et ce,
suivant la rrocéirre indicuée I le section 7.2.

Les limites de tempos déterminées ë la section
précéaente peuvent ê= rrc_ongées après en-

rente écrite enire l'Emmloveur et le Syndicat.
Les cates aessir Les cCoorrents par
les rimbres-dateurs €: bureas de poste ou du

service concerné constituent me preuve som
maire servant à calculer lies célais.

< — U
t

7.1.6 Toute mésentrente relztive à l'interprétation
et à l'apolicariorn de la créser-e convention,
y compris les cas de suspensions, de rétrocra-
dations ou de rer-cis, sau/ ses rervcis survenant
durant la période re-voraire d'essai de six (6)
mois, constitue des criefs ri peuvent être

sounis à l'arbirrace en la rariëre oréve E la
section 7.2.

<
à

. b
=

. ~ Nonobstant toute cisnosition contraire, le Syndicaz
veut Cirectement scumertre au directeur
général, tout grief et mésentente relatifs 3

l'interprération ce !a cor‘ention collective. Dans

ces cas, la deuxième étape ce lz procédure de griefs
s'applique. 
 



  
  
  
   

  

  

7.2

7.2.1.1

2.1.~
J

7.2.1.

7.2.1.

7.2.1.

5

a
N

~J

Arbitrage

Les griefs sont soumis & AR)a
Les à arnitre unique. L'E-

ployeur et le Syndicat désignent pour la durée de
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+ & la loi et aux prescriptions

    

les criefs sont réoar-
Leur Cosporizilize.

l'arbitre par écrit. le do-
résumé des Zaits qui ort

donné naissance av crief et copie de ce document
est sournise au Directeur gén“ral ou au Syndicat,

l'arzirrve sont livmirés à décider des

griefs suivent lz lettre et !'esori- de la présente
- 1 _
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a ac >criré, en aucun cas,

pour ajouter, scusctrare, modifier ou amender quoi

que ce soit dans certe conven

——La sentence de l'arcirre doi
est finale, lie les parties et es- exécutoire dans
les meilleurs délais.
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dans les trente (30) jours

la demiére journée d'audi-
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CHAPITRE & - DISPOSITIONS GENERALES

8.1 Annexes

L'annexe "A" donne la liste des emlois cui ne tombent pas sous la
juridiction du Syndicat.

- - -

L'amexe "2" Gonmne la liste des échelles de rraitemenz asolicables
a: emplois couverts rar la oréserzre ccnvsention.

-

l'annexe "C" resroduir l'accord concernant là proloncation des
ententes en vicueur ë la êate de la signature de la convention col-
iective.

l'annexe "D" est la formule d'absence pour activités synéicales.

trs it

L'annexe "LE" sont les avenanis de l'Emioyeur devant être acceprés
rer les comacries d'assurance car aus d'acromopile.

L'annexe "F" reproduit la lettre d'erzente relative aux classifi-
cations d'emploi des fonctionnaires.

L'annexe "G" (architecte CUM seulement) renferme les conditions
particulières de travail des fonctionnaires temporaires.

Les annexes "A", "B", "Cc", "D", "EY, npn et "G" font partie inté-

grante de la présente convention.

 

- - - .

E.2 Durée de la convertior.

"az vrréserre corerzrior ess: en Dre 21 ler mars

193 au 26 février _9€6.

les modifications apocrrées & la convention collec

tive en vicueur -e 26 février 19€3, ne premment

effet q:'& cormrer de la date ce lz signature ce la
présente convention, & meins de stipulations ex-
presses Ou CONTrEITES. 
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En cas de dénonciation, les dispositions de la pré-
sente convention demeureront en vigueur, jusqu'à
la date de la signature de la prochaine convention
collective.

 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la Ville de
Montréal, ce, / 0%four Boe aes Ram Ff IPS

Signé au nam de la
Communauté urbaine de Montréal

TANDM— h
 

Président de la Cammumauté
urbaine de Montréal

Re

   
 

Signée au nom du Syndicat des
architectes de la Ville de Montréal
et de la Commauté urbaine de Montréal

ç / Présidentpd 7

_ Eom Secrétaire |
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TON‘er-ion coliectiveEmplois non couverts var _

Sont exclus cu Syndicat, les arcnitectes dorecteurs de service,
directeurs adjoints de service et assistantc-directeurs, les
architectes surintencants ainsi cue leurs adjoints et assistants.

>a

F

[8a



  

71

 

ANNEXE "B"

Plan de rémmération applicable aux emplois régis par la convention
collective de travail intervenue entre la Commmauté urbaine de 4
Montréal et le Syndicat des architectes de la Ville de Montréal et =
de la Commauté urbaine de Montréal. __

 

 

: A compter du A compter du A compter du
ler mars 1983 ler mars 1984 ler mars 1985

GROUPE

ON lre année 27 352% 28 720% 30 156$ 3
2e année 29 309$ 30 775$ 32 313$ a
3e année 31 266% 32 830% 34 471%

84 20-061 Stagiaire en
a architecture

20-062 Stagiaire en
architecture
(préposé a la x
planification)

GROUPE 2

20-003 Architecte 31 266 a 46 009% 32 830% a 48 309% 34 471 à 50 724$
20-012 Préposé a la

planification

(architecture)

GROUPE 3

20-006 Architecte 42 459 3 50 084% 44 582 à 52 589$ 46 811 à 55 218$
chef d'équipe

20-019 Chef d'équipe

(architecture)
20-021 Chef de section

  

® GROUPE 4

20-005 Architecte 46 566 a 54 493% 48 895 a 57 218% 51 339 3 60 079%

chef de groupe
20-007 Chargé de plani-

fication (archi-

tecture)
20-026 Conseiller

technique

(architecture)
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COMMUNAUTE Bureau Au personne: 73 A

: <0 DEMANDE DE LIBERATION ><><

. - ai 2, Complexe Desjardins
< x<> C.P. 129
pb. 4p, 4p, 4 Montréal H5B 1E6

CPO» (514) 872-6867

ANNEXE "D"

 

| No de matricule
Nom et prénom de l'employé (e):

 

Service: Division:
SER  

Emploi:
   Nom du Syndicat:

  

 

 

         

 

 

  
 

DEPART RETOUR PREVU
Conformément au para-
graphe de la JR | Mors | AN |HRE| JR |Mors AN | HRE
convention collective | | |

Motif:

JR |MOIS AN "
Signature de 1'employé (e): rs

JR [MOIS |AN
Signature du président du Syndicat:

 

    
A COMPLETER PAR LE SERVICE

 

 

 

   
 

  

 

  

| JR | MOIS AN
Signature du supérieur immédiat |

JR [MOIS |AN
Signature du surintendant:

RETOUR EFFECTIF | JR MOIS AN
JR MOIS AN| HRE Transmis au Bureau du AS

| | personnel        
Le conseiller syndical doit compléter ce formulaire de de- È

APPROBATION DU BUREAU DU mande et en transmettre l'original à son supérieur immédiat [E..
PERSONNEL le jour ouvrable précédant l'absence et, dans tous les cas, a

au moins dix-huit (18) heures avant le début de l'absence,
seules les heures d'un jour ouvrable étant comptées. Ega-
lement, il doit en même temps en transmettre copie au
président de son Syndicat,

 

INITIALES

  
Le surintendant doit retourner cette demande au Bureau du ;
personnel, accompagnée d'une copie de la feuille d'assiduité.f
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ANNEXE "D"

*

I

|

A remptir s'il s'agit d'une absence pour enquête
de grief (paragraphe 21.03)

pres
ea

Nature du grief:

*
1

Personne ou groupe rencontré (service - division - section)

oe

Heure d'arrivée

min.

AH

Heure de départ

h | min.

Fi"

322

5



 

COMMUNAUTE
URSAINE
DE MONTREAL
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ANNEXE "E"

CERTIFICAT D'ASSURANCE “PLAISIRET AFFAIRE OCCASIONNELLE"
DEVEHICULE A MUTEUR
 

 

PLAN "A"

brew = mm mm mm em mmee —- ——yg

1. hom de 1'employe

 

2. Période d'assurance

du: au:

 

w Matricule|4. Adresse de l'employé 5. # Ass. sociale

  
 

~
J 

Service, division, section

as0 memea rs 0 ee 0e mmmm ee +— trre esrteo

. Lieu de trëvaii 8. # de police d'essurance

  ee] 

La présente atteste que la personne susmentionnée §
la case 1 est assurée pour usage "Plaisir et
affaire occasionnelle” de son véhicule & noteur
aécrit à la Police (case 8) en vertu d'une police
d'assurance tous risques couvrant tous les sinis-

tres de responsabilité civile, que la prime de
cette assurance a été calculée à RIEN DE MOINS
QU'AU TAUX "PLAISIR ET AFFAIRE OCCASIONNELLE" et
qu'elle a été ou sera pavée à ce taux; cue l'en-

rloveur "LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL” sera
informé par pré-avis de huit (8) jours si cette
police est annulée avant la date d'expiration sus-
mentionnée à la case 2.

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera
adresse à:

Assistant secrétaire général - personnel
Service du personnel
Communauté urbaine de Montréal

2, Comglexe Desjardins, C.P. 129
Montréal, Québec HS5B 1E6

 

par:

 

Signé pour le compte de: (compagnie d'assurance)

 

(personne autorisée) Date: jannée [mois |jour
 

      

Tsay COMURBAINE MTLOBE E3432

 

 

 

a

  

©



 

2 Comc'ese Lust sr ne
CP ‘29
Montreal H58 ‘E6

‘14. 72 €95C
ANNEXE "E"

   
CERTIFICAT D'ASSURANCE “PLAISIR ETAFFAIRE” DE VEHICULE A MOTEUR
  

PLAN “B”

 

I. Nom de l'employé

| LU 0000
 

 

 

 
 

6. Service, division, section

TT Ç cc
2. Période d'assurance

du: au:

3. Matricule|4. Adresse de 1'employé 5. # Ass. sociale

Te To . 1 CT

  

 7. Lieu de travail ° ë de police d'assurance  
  

La présente atteste que la personne susrentionnée à
la case l est assurée pour usage "Plaisir et

affaire” ae son véhicule à moteur cécrit à la
Police (case 8) en vertu d'une police d'assurance
tous risques couvrant tous les sinistres de respon-

sabilité civile, que la prime de cette assurance a

été calculée à RIEN DE MOINS QU'AU TAUX “PLAISIR ET
AFFAIRE" et qu'elle a été ou sera payée à ce taux;

que l'employeur "LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL"
sera informé par pré-avis de huit (8) jours si
cette police est annulée avant la date d'exsiration

susmentionnée à la case 2.

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera
adressé à:

Assistant secrétaire cénéral - personnel

Service du personne]

Communauté urbaine de Montréal!

2, Complexe Desjardins, C.P. 129
Montréal, Québec HS5B 1E6

 

signe pour le compte de: (compagnie d'assurance)

   

 
par: (personne autorisée) Date: jannée

eos me cm mam mm mmi mo As ins etme

 

 

  
mois

 
jour

 
 

Telex COMURBAINE MTLC55 60432

rc
et
ERCEB
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à CONDITIONS PARTICULIEFE EOTRAVAIL L2S FONCTIOIDIAIRE

» TEYPORAITES-PROJET DU BUREAU DE TTANSPORT METROPOLITA
s

I
 

cle 5-1 Juridiction et durée
 

G-1.01 La présente znnexe est une entente concernant les condi-

tions particuliéres de travail des fonctionnaires tempo-

raires-projet du Bureau de transport métropolitain et

fait partie intégrante de la convention collective con-
j cernant les conditions de travail générales des archi-
4 tectes et diplômés en architecture de la Communauté

urbaine de Montréal.

¢-1.02 Cette entente, sans préjudice aux parties, est subordonnée

directement et uniquement aux règlements 22, 22-1, 22-2, 5

scl 22-3, 27, 27-1, 27-2 et 27-3, tels qu'adoptés respective- I.
ag ment le 12 février 1971, le 20 février 1974, le 16 octobre EF

| 1974, le 20 août 1975, le 24 août 1971, le 16 octobre 1974,
le 19 octobre 1977 et en août 1979 par le Conseil de la BE.
Communauté urbaine de Montréal, cuant à la durée et à la y

portée.

 

Ces fonctionnaires temnporaires-projet du Bureau de trans-
cu port.nétropciitain pourront être remerciés de leurs ser-

0 vices lorsque la Communauté fera la preuve que leurs ser-

vices ne sont plus requis pour les tâches auxquelles ils i

étaient assignés pour les constructions ci-dessus mention-

 

 

nées. }

. Article G-2 Clause générale Er

à G-2.01 Le fonctionnaire tenporaire-projet est assujetti à toutes
les clauses de la convention collective cui ne sont pas

inconpatibles avec celles contenues dans cette annexe.

Dans tous les cas, le fonctionnaire permanent a priorité.

G-2.02 Le fonctionnaire tenporaire-projet participe à la caisse
de retraite de la Communauté.

 

Article G-3 Nombre de postes permanents

G-3.01 Le nombre de fonctionnaires permanents au Bureau de trans-

4 port métropolitain sera égal au moins à quarante pour cent

4 (40%) du nombre total des fonctionnaires permanents et

temporaires-projet à l'emploi dudit Bureau.

  

  
RAT
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Lr-icie G-2

G-5.01

  

J G-6.02

 

G-6.03
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Monoostan: les dispositions de l'article 5.5.3,
fonrrionnaire z-erDoraire-oro1ez a rriorité sur l

bler un poste devenu vacant Où nouvellement créé.

Il est cenerCant assujetti aux surulations de
l'alinéa G-6.02 de la présente annexe.

Information au nouvel emlovyé
 

La Comrminauté cevra rerettre au futur employé copie

de la présente annexe lors de son emsauchace à titre

de fonctionnaire te-moraire-nrojet du Bureau de
transport mé-romolitain.

Prodation

le fonctionnaire ternoraire-projet doit subir une
rériode d'essai maximun de Six (6) mois à comter
de la date de son erDauchage. Si le fonctionnaire
termoralre-nprojet n'a res droit & la confirmation
de son emloi à l'expiration de la période de six
(6) mois ci-haut mentionnée, il cesse de recevoir

son traitement et doit être imÆiatement remercié

de ses services.

L'emloyé "fonctionnaire terporaire-projet" embauché
à un poste d'un emloi moyennant un traitement annuel
est confirmé dans son emloi s'il en remli les tâches
durant une période d'au moins six (6) mois et s'il a
durant ou avant cette période satisfait aux exicences
dont les mocalités sont établies proviscirerent par
le rèslement 5066 de la Ville de Montréal.

Toutefois, si la Communauté ne lui a ras signifié

durant cette période que ses services ne sont plus
retenus, il bénéficie des disnositions des alinéas
de la partie IT de la présente annexe.

 

 

   



   

 

-

en prévision des mises à pied mentionnées à la partie I de la présente,
les Darties conviennent de ce qui suit:

ARTICLE I

xMises à pied (préavis et ordre des mises à pied!
 

1.01 Pour la mise à pied survenant dans les circonstances ci-haut
décrites, la C.U.M. s'engage à donner un préavis d'au moins
deux (2) mois à tout fonctionnaire temporaire-projet concerné,
excepté aux fonctionnaires embauchés temporairement (ceux en
période d'essai), et d'au pius six (6) mois si l'employeur le
sait dans les délais correspondants, excepté aux fonctionnai-

res oui ont acquis le droit au maximum de pension annuelle
prévu cans le rëglement 56 de la C.U.M. ou dans ses modifica-
tions. Tout préavis est également remis au Syndicat.

1.02 nonobstant les dispositions de la partie I de la présente

annexe, la C.U.M. effectue les mises à pied visées ci-haut
comme suit: les moins anciens sont mis à pied les premiers

(ancienneté générale).

 

ARTICLE 2

Paies de sénaration
 

2.01 À la condition qu'il ne démissionne pas avant le début de sa
mise à pied effective, le fonctionnaire temporaire-projet qui

est mis & pied de son poste ou de sa fonction dans les circons-

tances ci-haut décrites et qui a terminé sa période d'essai a
droit à des paies de séparation à compter du début de sa mise
à pied.

2.02 Sauf exception prévue dans la présente entente, le montant de
chaque paie de séparation est basé sur le traitement réaulier

en vigueur au moment de la mise à pied et la paie de séparation
est versée le même jour que la paie régulière des fonctionnaires
permanents, soit une (1) fois toutes les deux (2) semaines.

 

2.03 Pour sa mise à pied ou l'ensemble de ses mises à pied, le fonc-
tionnaire temporaire-projet éligible äà des paies de séparation
a droit de recevoir au total l'équivalent de ce qui suit:

- un minimum qui correspond ä deux (2) semaines de paie au

traitement régulier en vigueur au moment de la première
mise à pied;

   2 À
A
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- un maximum qui correspond au traitement régulier hebdomadaire
en vicueur au Moment de la première mise à pied multiniié par
le nombre d'années d'ancienneté générale complétées au moment

de là première mise à pied, auquel s'ajoute, pour tenir compte

des mois comolets oui restent et ne suffisent pas à compléter

une autre année d'ancienneté, un montant qui correspond & un

cemi-jour (1/2) de paie au traitement réaulier en viqueur au
moment de !a première mise à pied multiplié par le nombre
des mois complets d'ancienneté générale qui restent, jusqu'à
concurrence d'une (1) semaine de paie au traitement réculier

en vigueur.

Toutefois, advenant plus qu'une mise à pied pour un même fonc-
tionnaire temporaire-projet, ce maximum est ajusté pour tenir
compte de l'ancienneté cénérale additionnelle accumulée après
un réembauchage à la suite d'une première mise à pied, et, éga-
lement, zour tenir compte du paragraphe 2.02 ou du nouveau trai-
tement réaulier en vigueur au moment de toute mise à pied subsé-
quente.

Dans les circonstances décrites ci-après, le versement des paies

de séparation peut cesser avant qu'un fonctionnaire temporaire-

projet n'aît reçu l'équivalent du maximum ci-haut déterminé.

Le fonctionnaire temporaire-projet mis à sied cesse définitive-
ment de recevoir le versement d'une paie de séparation dans

l'une ou l'autre des circonstances suivantes:

a) dès qu'il acquiert le droit au maximum de pension annuelle

ou qu'il atteint l'âge obligatoire de la retraite en vertu
du rèdement 56 et de ses modifications, selon ce qui arrive
en premier;

b) dés qu'il décide par lui-méme de prendre sa retraite;

c) dès que la C.U.M. est prête à lui faire reprendre le travail
cans un poste permanent qui peut lui convenir et qui lui

mérite un traitement égal ou supérieur au traitement régu-
lier qu'il recevait au moment de sa dernière mise à pied.

Le fonctionnaire temporaire-projet mis à pied cesse temporaire-
ment de recevoir le versement de la totalité ou d'une partie de
Sa paie de séparation régulière durant toute période où il occupe
un poste temporaire ou à durée indéterminée à la C.U.M.. Durant

ce temps, il ne reçoit que la différence entre le montant de son
nouveau traitement régulier et le montent de sa paie de sépara-
tion régulière, si cette dernière est plus élevée.

Le montant alobal retenu sur sa ou ses paies de séparation régu-
lière(s) en raison de l'application du paragraphe 2.06 est versé
au fonctionnaire temporaire-projet sous forme de paies de sépa-
ration supplémentaires après l'épuisement des paies de séparation

     

D

    



     

3.02

3.03
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réculières auxquelles il a droit en vertu de la présente. Toute- ;
fois, lé versement des paies de séparation supplémentaires est _
également souris aux mêmes conditions cue celui des saies ae i
Séparation régulières, dont celles prévues aux paragrashes
2.04 et 2.05 plus particulièrement.

ARTICLE 3

Conditions s'anoliauant durant une période de mise à pied et

au réembauchaae 

Durant une période de mise à pied, le fonctionnaire temporaire-

projet continue d'être régi par les dispositions de sa convention

collective de travail oui ne sont pas incompatibles avec la pré- =

sente annexe. Toutefois, durant cette même période et pour les À
fins d'application de sa convention, il cesse d'accumuler ancienneté Ç
at "service", n'est pas considéré comme étant en service ou au service oe
ou à l'emploi de l'employeur et comme étant rémunéré ou recevant un Es
traitement, même s'il reçoit une paie de séparation, et ne peut être E
considéré absent qu'à cause de sa mise & pied, à ‘'exclusion de tout
autre motif.

Lorsqu'il accepte un poste à la C.U.M. au cours des deux (2)
années suivant sa dernière mise à pied à la C.U.M., le fonc- oo
tionnaire temporaire-projet mis à pied, dont le nom était +

demeuré sur la liste de rappel jusqu'au moment de son réem-

-auchage, reprend l'ancienneté cénérale cu'il avait acquise
avant sa dernière mise à pied à la C.U.M., compte tenu, tou-

tefois, de la restriction oui suit: s'11 est réembauché dans

un poste de nature permanente, ou dans un poste situé dans un

autre service ou dans un poste impliquant une autre spécialité

de fonction que celle qu'il exerçait ou pratiquait avant sa pre-
mière mise à pied, il ne reprend son ancienneté qu'au terme d'une

période d'essai ne dépassant pas six (6) mois consécutifs. Cette

ancienneté s'ajoute alors à celle ou'il a accumulée depuis son
dernier réembauchage. a

   

En référence aux paragraphes 2.05 et 2.06, le fonctionnaire
temporaire-projet mis à pied, qui est réembauché pour occuper
dans son ancien service à la C.U.M. un poste permanent, tempo-
raire ou à durée indéterminée impliquant les mêmes tâches, les "4

mêmes responsabilités et la même spécialité que celles qu'il |
effectuait, exerçait ou pratiquait avant sa première mise à
pied, reçoit en commençant un traitement régulier au moins
égal à celui qu'il recevait au moment de sa première mise à
pied.

 

ARTICLE 4

Comité de replacement
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Un comité de replacement composé d'au plus deux (2) représen-
ténts de chacune des deux (2) parties directement impliquées,
le Syndicat et la C.."., est forné dès que des mises & ried

SONT prévues.

l'un commun accord, ces deux (2) parties peuvent, au besoin,
s'adjoindre d'autres personnes jugées utiles.

ARTICLE 5

règlement de ariefs
 

Tout grief relatif à l'application et l'interprétation de la
présente annexe est soumis au mode de règlement des griefs
prévu & la section 7.1 de la convention collective de travail.

ARTICLE 6

Divers

Le fonctionnaire temporaire-projet qui est remercié pour d'au-

tres motifs que ceux prévus dans la présente entente ou qui

démissionne n'a pas droit aux avantaces prévus dans la pré-

sente annexe.

ARTICLE 7

Priorité d'embaucne:
 

Les fonctionnaires temporaires-projet régis par cette annexe

bénéficient, pour une période de deux (2) ans, à compter du

préavis décrit à l'alinéa 1.01, partie II, d'une priorité
d'embauche à la Ville de Montréal sur tout candidat de l'exté-
rieur pour combler un poste vacant, pour autant qu'ils possè-
cent ies qualifications requises. Cette priorité s'applique
par ordre d'ancienneté.

Caisse de retraite
 

Les cotisations déjà versées par l'Employeur et l'employé
peuvent être gardées à la caisse de retraite, pour tout
fonctionnaire temporaire-orojet embauché soit par la Ville
de Montréal ou la C.T.C.U.M., jusqu'à la conclusion d'une
entente entre d'une part, la Ville et la C.U.M. et d'autre
part, entre la C.U.M. et la C.T.C.U.M. Cette disposition

s'applique uniquement à la demande de l'employé, durant la
période maximale de deux (2) ans prévue au paragraphe pré-
cédent intitulé "priorité d'emsauche"”.
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